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TENTATIVE DE PARRICIDE. 

• • devant le jury 'm jeune homme, un enfant même 
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 e seize ans et demi), qui vient se défendre contre 
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 -'flp accusation de tentative de uarricide. A lui tir» 

Appliquer ces vers du poète 
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ib!e accusation de tentative de parricid 

peut s'*. . 

Quelque crime toujours précède les grands crimes, 

f'est par le parricide qu'il a débuté. Rien, jusque là, 

'avait fait pressentir qu'il pût un jour se rendre coupa-

hi d'un crime si affreux. On pouvait lui reprocher du 

euchant à l'oisiveté, quelques liaisons dont la précocité 

Lvait présager une jeunesse fougueuse ; mais sa pro-

bité son caractère n'avaient attiré sur lui aucun repro-

che sérieux. 
Vitu a reçu un commencement d éducation ; mais il a 

été obligé d'échanger ses livres de classe, qu'il avait à 

peine ouverts, contre un livret de garçon pâtissier. Lamort 

desamère a empêché qu'il continuât sesétudes. Uaété né-

gligé sous un autre rapport encore, et n'a reçu aucune in-

struction religieuse : il a fait en quinze jours sa première 

communion, cet acte si important de la vie, sous la direc-

tion de l'abbé Chàtel, le primat de l'église catholique 

française. 

Ce jeune homme habitait avec son père, âgé de trente-

sefjt ans seulement, une chambre située au cinquième éta-

ge d'une maison rue Martel, 10. Le père travaillait au de-
hors o!e son état de cuisinier-pâtissier; et le tils, quand il 

n'avait pas un emploi avec logement, revenait tous les 

soirs au domicile paternel. 

Un jour de l'été dernier il alla voir ses grands parens à 

Montfort-l'Amaury. Il avait son costume de pâtissier. 

Le père sut qu'il s'était présenté en cet état dans sa fa-

mille, et son amour-propre en fut cruellement blessé. 

Le 6 octobre dernier, Vitu fils alla voir son père qui 

revenait de Montfort, afin de luidemanderquelques hardes 

pour se vêtir, et un peu d'argent pour payer une légère 

dépense qu'il avait faite dans le garni où il avait logé 

pendant l'absence que celui-ci venait de faire. U trouva 

son père déjeunant, et lui fit sa double demande. Le père 

répondit par des reproches sur la manière dont il s'était 

présenté chez ses grands parens, et finit en lui di-

sant qu'il était assez grand et assez habile pour pour-

voir seul à ses besoins ; que, par conséquent, il ne vou-

lait pas lui donner d'argent. 

Vitu fils ne répondit rien. U demanda un marteau pour 

renfoncer un clou qui le gênait dans sa botte. Le père 

mi indiqua où il trouverait ce marteau, qu'il prit, et dont 
ils servit pour arranger sa chaussure. 

Pendant ce temps, Vitu père avait terminé son déjeu> 

ne," et se disposait à débarrasser sa table des objets qui 

aYjUent servi à ce repas. Au moment où il s'approchait de 

lalenetre, il se sentit frappé à la tête d'un coup sous le-

quel il tut abattu, puis de plusieurs autres coups qu'il re-

çut quaud il fut sur le carreau. 

Aux cris qu'il poussa, une voisine ouvrit sa porte; Vitu 

«'s se jeta sous le lit, Bt Vitu père courut ouvrir la porte 

^chambre. « Mon fils ! mon fils ! criait-il. // m'a tom-

' ".^ autres voisins accoururent, on arrêta Vilu fils; on 
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D. Le marteau s'est donc démanché ? — R. Oui. 

I). Comment avez-vous pu, malheureux! vous porter à 

de semblables violences sur votre père qui a toujours 

été bon pour vous, que vous deviez non seulement respec-

ter, mais encore aimer de tout votre cœur ? 

L'accusé baisse la tête, porte son mouchoir à ses veux 
qui restent secs, et ne r -pond rien. 

M. h président : Pourquoi l'rappiez-vous ainsi votre 

père? — R. Je ne voulais pas le tuer, je croyais l'étourdir 

seulement, et je voulais lui prendre quelq es sous dont 

j'avais le plus grand besoin. (Sensation) 

' D- Qu'avez-vous dit quand on vous a arrêté ? — R. J'ai 

dit la vérité; c'est la misère qui m'a fait faire cela. 

M. le président : La misère n'est jamais une excuse, mais 

chez vous moins que chez personne. U fallait travailler, 

et vous n'auriez pas eu besoin de recourir à votre père. 

Nous allons entendre les témoins. 

La femme riallard : J'étais tranquillement chez moi, 

occupée de mon ménage, quand j'entendis tout-à-coup 

pousser de grands cris chez quelque voisin. J'ouvris vive-

ment ma porte et me mis sur le carré; il se fit un court si-

lence; mais bientôt de nouveaux cris partirent de la cham-

bre du père Vitu, ei au moment où je me disposais à y co-

gner, la porte s'ouvrit, et le pauvre Vitu en sortit tout cou-

vert de sang. « Il m'a tombé, criait-il, il m'a tombée. — Qui, 

qui donc? lui demandai-je.—Mon fils ! mon fils ! » 

Je fus saisie d'horreur, et j'appelai au secours, en fai-

sant entrer le blessé dans ma chambre. Les vois ns accou-

rurent et on arrêta le petit. 

D. Qu'est-ce qu'il disait? — R. Il disait que c'était la 

misère qui lui avait fait faire ça. 

D., Et le père, que disait-il? — R. Le père disait que 

son fils l'avait frappé par derrière avec son marteau, pen-

dant qu'il était à la fenêtre. 

D. Disait-il le motif? — R. Je crois qu'il s'agissait d'ar-

gent. 

On introduit M. le docteur Parmentier, qui a donné au 

blessé les premiers soins. Ce médecin développe le rap-

port qu'il a fait dans l'instruction, et duquel il résulte 

que Vitu père portait à la tête huit blessures , la première 

sur la partie occipitale; la seconde, sur la partie inférieure 

de la mâchoire; la troisième, sur l'œil droit; et la quatriè-

me, avait divisé le pavillon de l'oreille. Les autres bles-

sures ont paru au docteur avoir été faites avec le manche 
du marteau. 

A ce moment on examine et ou fait passer à MM. les ju-

rés la masse de fer du marteau et le manche qui sont sur 

la table des pièces à conviction. C'est une arme bien terri-

ble, et il faut s'étonner, tout en s'en félicitant, que l'accusé 

qui s'est servi de cette arme, n'ait pas comparu devant le 

jury couvert du sang de son père, selon l'expression de M. 
f avocat-général. 

Après cette déposition, on a entendu MM. Ricou frères, 

qui habitent la maison où se sont passés les faits qui font 

l'objet du bébat. 

Le sieur Ricou aîné : Il était midi environ, quand j'en-

tendis la maison retentir de cris déchirans. J'étais au pre-

mier, occupé dans les bureaux de mon père. Je pensai à 

mon frère, dont je croyais reconnaître la voix, et je mon-

tai rapidement l'escalier. Arrivé au quatrième étage, je 

vis le sieur Vitu père, qui était avec la femme Viallard, 

et qui nous dit ce qui venait de se passer. Nous rentrâmes 

avec lui dans la chambre, où il me disait : « Ne me quit-

tez pas! il est encore là ! il est caché ! ne me quittez pas !» 

Comme je ne connaissais ni la taille, ni les dispositions 

de ce fils qui avait fait un acte si odieux, je n'étais pas 

très rassuré, et j'envoyai mon frère chercher chez nous 

un pistolet. Quand je fus ainsi pourvu, je procédai à la 

recherche de l'assassin, et je trouvai l'accusé caché sous 

le lit. Je l'arrêtai; il ne fit aucune résistance , et chercha à 
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son fila un regard douloureux II est entendu a tilre 

simples reuseigueniens. s;ms presUt'nu» de serment, 

devine c (pie peut être, dans une affaire semblable, la 

déposition d'un père. Son fils n'a, pas eu tous les torts 

C'est lui qui aexcité sa colère par des remontrances peut-

être un peu vives.... Son fils ne croyait pas lui faire au-

lantde mal.... et autres choses do nature à atténuer les 

t >rls de l'accusé. 

C'est en vain que M. le président lui relit les déclara-

tions bien graves qu'au début de l'instruction, dans un 

moment d'irritation bien concevable, il a faites devant le 

commissaire de police. Il dit que ses déclarations n'ont 

pas été exactement recueillies, etc. 

Ces adoucissemens apportés à l'audience par un père 

qui tremble encore sur le sort de son fils, quoique bien 

coupable, n'ont pu désarmer la sévérité du ministère pu-

blic, qui a soutenu énergiquement l'accusation sur tous 

les points. 

AP Duez a présenté la défense, et soutenu que cette af-

faire doit se réduire à une accusation de coups et blessu-

res volontaires. 

M. le président a déclaré que cette question serait en 

effet posée au jury comme résultant des débats. 

Les répliques ont suivi cette déclaration de M. le prési-

dent. 

Après un résumé complet et très impartial, le jury est 

entré en délibération, et a rapporté, au bout d'une demi 

heure, une déclaration qui écartait la question de tenta-

tive de parricide, et résolvait affirmativement la question 

de blessures volontaires, ssns circonstances atténuantes. 

En conséquence, Vitu a été condamné à dix. ans de ré-

clusion. Son âge le dispense de l'exposition publique. 

Il entend cet arrêt et se retire sans muni fester aucune 

émotion. 
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Pl'ISUCATION ILLICITE DK COURS DE PROMESSES D'ACTIOXS IX-

DUSTRIRI.LES. NÉGOCIATION DES RÉCÉPISSÉS OU PROMESSES 

D'ACTIONS. AGENS CLANDESTINS EMPLOYÉS PAR DES AGENS 

DK CHANGE. INFRACTION A LA LOI DU 15 JUILLET 1845 

ET AUX RKGLEMENS SUR LA PROFESSION D' AGENT DE CHANGE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 
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D. Etait-il ému?— R. Pas trop. 

D. A-t-il pleuré?—R. Pas le moins du monde. 

Le sieur Ricou jeune confirme la déclaration que vient 

de faire son frère. 

Le sieur Fabulel, maître d'hôtel, rue des Cinq-Diamans : 

L'accusé, que je connaissais depuis longtemps, parce qu'il 

venait chez moi boire et manger avec d'autres jeunes 

gens, se présenta à mon garni le 29 septembre dernier, 

me disant que son père était absent de Paris et me de-

mandant à le loger. Il n'avait pas d'argent et devait me 

payer au retour de son père. 

D. Quelle était sa conduite? — R. Elle était irrépro-

chable. 

D. Qu'entendez -vous par là? — R. J'entends qu'il 

payait bien ce qu'il mangeait. 

D. Rentrait-il exactement? — R. Très exactement. 

Après minuit et demi, quand on n'est pas rentré, je porte 

sorti sur mon livre. 

D. Puisque Vitu est cuisinier, il aurait pu s'occuper 

chez vous. 

Le témoin, avec embarras . Dam ! ma femme et moi 

nous suffisons à faire la cuisine de notre monde. 

Le sieur Poivre, ouvrier peintre : Le 6 octobre, Vitu, 

avec qui je logeais, rue des Cinq-Diamans, me demanda 

si je voulais venir avec lui, qu'il allait voir si son père 

était revenu de la campagne. C'était le lundi... il était 

neuf heures ; j'étais encore au lit, parce que n'ayant rien 

fait le dimanche, je me reposais le lundi... C'est toujours 

comme ça. (On rit.) Ma foi, lui dis-je, je veux bien. Nous 

allâmes donc rue Martel, et je demandai, de sa part, au 

portier si le père Vitu était chez lui. Le portier médit 

qu'il n'en savait rien. Je dis alors à l'accusé : Allons jus-

qu'à la barrière 5 eu descendant, vous vous présenterez 

chez le portier, et comme il vous connaît il vous dira si 

votre père est de retour. Qui fut dit fut fait : nous allâmes 
à la barrière. 

D. Et qu'y avez-vous fait?'— R. Que voulez-vous 

qu'on Fasse à la barrière, si on n 'y l»>it pus? (On rit.) 

D. Avez-vous bu beaucoup? — R. Un petit verre de 
1 sou. 

I>. A vous deux ? - R, .Non, chacun. 

D. fA vous êtes redescendu? - R. Oui, et le petit s'est 

arrêté chez son père, en me disant de l'attendre, qu'il al-

lait redescendre. Je l'ai attendu dix minutes, mais voyant 

qu'il ne revenait pas, je suis parti. Le soir j'ai su la 

chouè. 

On Introduit le père de l'accusé; c'est un homme de 

très j),eli|.e taille, auj s'avance vers la Cour en jetant sur 

A une heure les débats sont repris, au milieu d'un nom 

breux auditoire. 

Les prévenus déclarent n'avoir plus de témoins à faire 

entendre ; il est procédé à leur interrogatoire. 

M. le président : Prévenu Bourgoin, levez-vous. Vous avez 
été banquier ; quand avez-vous cessé de l'être"? 

M. Bourgoin : Il y a cinq ans que j'ai renoncé à la banque. 
D. Qu'avez-vous fait dequis? — R. J'ai été intéressé dans 

l'Offîce-correspondance, dont j'ai été le fondateur en 1830. 
Cette entreprise a d'abord marché sous mon nom, puis, je l'ai 
vendu à M. Lejolivet, et plus lard j'y suis rentré comme ac-
tionnaire. 

D. Il va eu une autre association entre M. Lejolivet et vous, 
basée sur les négociations des promesses d'actions ou éventua-
lités? — R. Oui, Monsieur le président ; depuis 1844, M. Le-
jolivet et moi , nous avons fait des affaires sur les éventualités. 

1). Vous avez en outre fait une publication, une cote, conte-
nant le cours des éventualités'? — R. Oui, et je m'en rends res-
ponsable ; c'est moi-même qui rapportais le cours de la 
Bourse; je le donnais à M. Lejolivet; mais ici s'arrête ma res-
ponsabilité; M. Lejolivet en taisait faire des copies; pour moi, 
je ne m'en occupai» plus. 

D. Cette cote publiait non-seulement lecoursdes éventualités, 
mais" aussi le' cours réel des fonds publics'? — R. Nous agis-
sions ainsi depuis 1830; nous envoyions ces cours à nos cor-
respondans-banquiers tant à Paris qu'en province. 

D. La cote des éventualités circulait dans la Bourse? — R. 
C'est une erreur que M. le commissaire de police Raudesson a 
rectifiée hier : elle n'était pas distribuée à la Bourse. 

D. Vous la distribuiez à vos correspondans-banquiers, et 
aussi aux journaux ? — Aux premiers, je l'ai dit; mais jamais 
aux journaux. 

D. Il est constaté qu'il y avait de véritables abonnés à cette 
cote. — R. Des abonnés, ce n'est pas le mot ; il y avait cin-
quante ou soixante personnes qui voulaient payer ce petit ser-
vice. Ces cotes, on les donnait à qui venait en demander, on ne 
les proposait pas, mais on les accordait pour la plus grande 
facilité des opérations; nous n'en faisions pas une affaire, 
c'était un auxiliaire pour nos opérations. 

D. Vous ne niez pas avoir l'ait des négociations après comme 
avant la publication de la loi du 15 juillet 1845"? — R. Je ne 
nie rien, monsieur le président, je n'ai jamais voulu nier, puis 
que j'ai dès le premier moment offert tous mes livresà M. le juge 
d'instruction. 

I). Vous perceviez un courtage sur vos opérations : quel 
était-il'? — R. Un huitième. 

D. C'est le même, je crois, que celui que perçoivent les 
ageus de change"? — R. C'est le même. 

D. Prétendez-vous que vous ne preniez de courtage que sur 
les promesses d'actions, sur les éventualités'? — R. Oui, Mon-
sieur le président. 

D. Cependant, l'instruction établit que vous avez perçu un 
courtage sur d'autres négociations. — R. J'aurai une réponse 
a faire sur chaque affaire qui me sera rappelée en dehors des 
éventualilés. 

D. Vous avez vendu du 5 pour 100"? — R. J'ai négocié du S 
pour 100, mais par l'intermédiaire de M. Leray, agent de 
change. 

D. Pourquoi votre entremise dans une opération essentiel-
lement du ressort des agens de change? — R Voici pourquoi. 
Mes cllens venaient à moi pour m'acheler des éventualités, 
ils n'avaient pus d'argent, mais ils avaient du 8 pour 100. 
Pour éviter des courses, des démarches, ils medonnaient leur 
5 pour 100 et je les faisais vendre j>ar un agent de change. 

D. Vous avez vendu aussi des ducats de Naples? — R. Celte 
affaire s'est passée absolument comme la précédente. 

1). Non, car il y a trace que pour les ducats de Naples vous 
avez reçu une part du courtage. — R. J'ai promis de tout ex-
pliquer, et je: vais expliquer comment il s'est l'ait que cette 
l'ois j'ai eu une part du courtage. Dans une affaire précédente, 
il y avait eu une erreur entre M. Leray et moi, erreur à mon 
préjudjee; il avait mal compris mes ordres; pour réparer 
celte erreur , il m'a, dans, l'affaire des ducats, bonifié de la 
moitié du courtage. 

D. Vous avez négocié aussi des fonds anglo-belges? 
fonds ne se cotent pas à la Bourse. 

1). Cependant ils sont négociables. Vous avez 
fonds vous appartenaient. — R. Il y en a, en cl 
valent été donnés pur M. Maekeiisiè, 

p; Et <v[)v.ndant vous avez reçu un courtage 

ceux-là, sur T 

1). Vous avez encore négocié sur des actions de la Ville de 
Paris? —Ii. Oui, mais par intermédiaire. 

D. Comment justifiez-vous cet emploi d'intermédiaires? — 
R. Par mes livr's. Au surplus, je faisais fort peu d'affaires en 
dehors des éventualités. Dans l'espace de trois ans, à peine eu 
trouverait-on trois ou quatre. Ainsi, par exemple, j'ai négocié 
des actions des houillères de la Chazotte, et pourquoi? c'est 
que les agens de change ne voulaient pas s'en charger. 

D. On voit encore des négociations par vous faites sur PUpo-
que, sur le gazd'Arlesl — li. Toujours par intermédiaires. 

D. En supposant le fait vrai, cela ne vous autorisait" pas, car 
vous n'êtes pas courtier; j'entends courtier autorisé? —R. Cela 
est vrai, mais qu'arrivait-il ? L'agent de change ne réussissant 
jias à vendre, on venait me trouver, et je vendais. Mais, je le 
répète, je. n'ai pas négocié ainsi plus deux ou trois cents actions; 
cela était tout à fait accidentel à mes opérations. 

D. Vous avez également opéré sur les actions de Bordeaux, 
de Vierzon? — IL Ces actions étaient devenues définitives. 

D. Dans votre système, qu'appelez-vous actions définitives ? 
— R. C'est, en effet, là-dessus qu'il faut bien s'entendre. Au-
jourd'hui, par exemple, Lyon est homologué, cependant il ne 
se fait pas encore au parquet; c'est ce que nous appelons dé-
finitif ; mais comme il ne se fait pas au parquet, nous croyons 
avoir le droit de le faire. 

D. L'expert est tellement convaincu que vous avez fait des 
négociations du ministère des agens de change, qu'il a estimé 
à 00,000 francs le préjudice que vous leur avez causé. — R. 
Vous savez, Monsieur le président, que l'expert a reconnu 
avoir fait une erreur sur ce point; l'erreur est plus grande 
encore qu'il ne la reconnaît. Dans le nombre de i<bs opéra-
tions, il y en a au plus pour 2 ou 3,000 francs, et encore n'é-
taient-elles pas cotées au parquet. 

Û. Reconnaissez-vous avoir fait pour 260 millions de négo-
ciations sur les promesses d'actions, et que le courtage par 
vous perçu aurait excédé 300,000 francs, dont 240,000 francs 
avant la loi du 18 juillet 1845, et 100,000 francs depuis? — 
R. Je ne nie pas ces chiffres. Je crois cependant que le chiffre 
de mon courtage, depuis la loi du 15 juillet, porté à 100,000 
francs, est trop élevé; je ne l'estime qu'à la moitié. 

D. Qu'avez-vous à répondre au chef de prévention qui vous 
reproche d'avoir contrevenu à la loi du lojuillet 1843, quidé-
fend la négociation des promesses d'aclions, appelées aussi ré-
cépissés, et par vous éventualités? — R. Je crains qu'il n'y ait 
eu lacune dans la loi, lacune qui nous expose aux poursuites 
dont nous sommes aujourd'hui l'objet. Je crois que la loi ne 
parle, dans sa défense, que des agens de change, et pas d'au-
tres intermédiaires. 

D. Le troisième chef de prévention qui pèse sur vous est la 
publication du cours des éventualités. — lt. Je vous déclare 
que, dans ma pensée, ce que nous avons fait, n'est pas la pu-
blication d'un cours de Bourse; c'était une note faite à la 
main, rapidement, fort mal écrite. 

D.Mais, si mal écrite qu'elle fût, elle n'en était pas moins 
distribuée à un grand nombre de personnes, elle n'en avait pas 
moins des abonnés, et se colportait dans la Bour se. — R. il a 
suffi d'une seule peut-être pour faire croire que la Bourse en 
était inondée. 

On passe à l'interrogatoire de M. Lejolivet. 

M. le président : Les questions relatives à M. Bourgoin 
vous concernent ; la seule différence entre vous est que vous 
vous occupiez plus spécialement des détails; ainsi les mêmes 
préventions existent contre vous. Avez-vous publié le cours 
des actions?—R. Je ne crois pas que cela puisse s'appeler une 
publication. Les cotes étaient envoyées en province à nos 
cliens, mais cachetées; très peu étaient livrées à la circulation 
dans Paris : quelques-unes étaient données à un très petit 
nombre de personnes qui venaient les chercher à nos bureaux. 
11 n'y avait pas publication de notre part : chacun était inté-
ressé à garder pour soi les renseignemens de cette cote. Le 
jour où Ml le juge d'instruction m'a dit qu'il considérait cela 
comme uns publication, j'ai cessé l'envoi de cette cote. 

D. Vous avez négocié personnellement, sans intermédiaire 
d'agent de change? — R. La plus grande partie de nos négo- ' 
dations ont été faites par le ministère d'agent de change pouV 
toutes les affaires cotées à la Bourse. 

D. C'était déjà trop que le petit nombre auquel vous vous 
êtes bornés. La loi de juillet vous défendait, aussi la négocia-
tion des promesses d'actions? — R. J'ai cru que la défense 
était pour les agens de change seulement. 

D. Il est défendu à tout agent de change, quel qu'il soit. 
Dès que vous en usurpiez les fonctions, vous deviez vous ap-
pliquer la loi. Comment opériez vous avec MM. les agens de 
change désignés sur vos livres, tels que MM. Fauche, Atudra, 
Textoris? — R. Ces messieurs ont .été désignés sur nos livres, 
quoique étrangers aux opérations, parce que ce.tte désignation 
nous semblait [Aus facile ; elle était nécessaire pour la délica-
tesse que nous devions observer envers les cliens de ces mes-
sieurs. 

M. l'avocat du Roi, à M. Bourgoin : Le client payait-il le 
courtage?—R. Oui, ou, en son absence, je le recevais en même 
temps que je délivrais mon bordereau. 

D. Ainsi vos rapports avaient lieu avec les agens de change"? 
—R. Je n'entends pas par rapports d'avoir porté chez ces mes-
sieurs les titres de leurs cliens, 

D. Est-ce l'agent de change qui vous transmettait les ordres? 
— R. Non, Monsieur, jamais, mais son employé ; seuiement 
je ne portais que le nom de l'agent de change. 

M. le président : M. fauche vous a envoyé plusieurs cliens? 
—R. Oui, sans doute ; il suffisait que M. Fauche m'eût adressa 
un client, pour que celui ci revînt à moi directement. * 

D. M. Textoris vous en a-t-il adressé? — R. Non, Monsieur; 
il ignorait complètement que des négociations se traitassent 
en son nom par notre entremise. 

D. A qui versiez vous le produit des ventes opérées pour 
leurs cliens? — R, R élajjt naturel que je le déposasse chez 
leurs agens de change, qui avaient presque toujours à acheter 
pour leur compte. 

1). Quelles affaires avez-vous faites avec les ageus de change 
de Rouen et du Havre? — R. Ces messieurs nous donnaient 
des ordres pour acheter on pour vendre. M. Baulier est celui 
pour qui je faisais le plus d'affaires, 

I). M. Rautier n'a-t-il pas employé voire intermédiaire pour 
des affaires qui lui étaient personnelles? — R. Non, Monsieur 
si quelques lettres de lui le mentionnent, je n'eu ai pas moins 
compris que c'était pour dos cliens, et qu'il voulait seule-
ment stimuler mon zele, M. Rautier est l'homme le plus hon-
nête que je connaisse. 

M. Lejolivet se réfore de tous points à ce qu'a dit M. Bour-
goin-

M. le président, à M, Lefort : Lais de la perquisition, on a 
saisi dans vos bureaux un grand nombre do promesses d'ac-
tions? -— B. On u saisi sept titres formant soixante s quatre-
vingts promesses d'actions. 

D. Etaient-ce des actions quo vous deviez vendre? — R. C'é-
tait en dépôt, parce que quand je transmets l'ordre d'acheter à 
M. Mabire,mou agent de change, je garantis la différence. 

D, Quels sont vos occupations comme directeur do la B nique 
ctionnairos? — R. Eu fondant cette entreprise, j'ai eu 
but de donner de la vigueur aux affaires tombées. Les 
' gnies en cain|uandite me semblant avoir besoin de mon 

alorsj'acliète des actions de oes compagnies, et je chér-
ies revendre quand il se présente un bénéfice ii y faire, 

me ainsi à ces action» une valeur do circulation qu'elle» 
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avant moi. 

Ce n'est pas là le but' Ac votre entreprise, dé votre banque 

ctionnaires? — R. J*a'i acheté à Srocaii Ouvert {toutes' les 
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ussi négocié pour autrui'.' — R- Non 
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n auraient pas sans moi, et qu'elle, 

Je suis en train d'organiser 
D, Ce " 

des acti 

action 

D. Mais vous avez 

Monsieur, jamais. 

D. Expliquez donc ce courtage de 47,000.fr., dont la moitié 

vous aurait profité par Suite du partage aVec votre agent de 

change? —R. L'expert n'a pas bien compris d'abord mes opéra-

lionsde courtage; il les connaît mieux maintenant. M. Mnbire 

méprend deux courtages peur la même affaire, mais à la fin de 

chaque mois il me rend un de ces courtages. Les affaires qui 

se traitent à la Bourse ne donnent lieu qu'à un seul courtage 

lorsque l'achat se l'ait avec le produit de la vente. 

D. A qui profite ce courtage, est-ce à votre client? — R. 

Non, Monsieur, a moi. 

I). Que gagnez-vous avec les personnes qui vont vous deman-

der des renseigneméns ? — Tt. Rien, je fais les affaires de tout 

le monde, gratis. Je n'attire le public chez moi que pour ven-

dre mes valeurs. J'ai cessé de faire des promesses, parce que 

mes actions occupent tout mon temps. 

D. Une facture do votre maison indique que vous vous li-

vrez au cou rlage sur toutes les actions? — R. J'ai entendu 

parlée de celles que je traite pour mon compte personnelle-
ment. 

M. l'avocat du Roi, qui a adressé cette dernière question, 

éi m mère un assez grand nombre de reçus pour vente d'ac-
tions. 

m. Lefoit donne à ces reçus la même cause, ce sont autant 

d'achats faits par lui pour compléter des actions définitives 

dans les différentes lignes adjugées ou concédées. 

'd. le président : Ainsi, vous persistez à soutenir que depuis 

ioi du 13 juillet vous ne vous êtes occupé de la négociation 

aucune espèce de promesses d'actions? — R. Oui, Monsieur 

président. 

-il. le président, à M. Fauche, agent de change, à Paris : 

L'accusation vous reproche d'avoir employé l'entremise d'un 

courtier marron, pour des négociations de bourse, quand la loi 

vous défendait de le faire? — R. Ma seule intervention, dans 

la seule affaire où je me suis adressé directement à M. Bour-

u,,jn, a été de toucher de M. Bourgoin ce qu'il devait à un 

de mes cliens, qui est un de mes meilleurs amis. 

i). C'est vous qui aviez 'adressé ce client à M. Bourgoin? — 

R. C'est vrai, niais je ne croyais pas violer la loi en adressant 

à SI. Boùrgôi des cliens pour lesquels je savais bien que la loi 

m'interdisait de prêter mon. ministère. 
i). Combien d'opérations M. Bourgoin a-t-il fait sous votre 

nom? — R. Je l'ignore. 

Q. Combie» lui avez-vous adressé de cliens? — R. Je n'en 

suis rien ; je n'y voyais pas de mal. Mon refus de le faire per-

smiuèlleme*^ est la preuve de ma soumission à la loi. C'était 

de ma part obligeance pure. 
1). Il semble résulter que les affaires portées à votre nom 

chez Bourgoin vous étaient personnelles? — R. Je le nie posi-

tivement. M. le comte 'de More! a voulu faire vendre des ac-

tions, il vous l'a dit, comme cela s'était passé, M._ Bourgoin 

me paraissant offrir une garantie suffisante, je lui ai adressé 

un de mes amis. Quant à moi, j'ai refusé constamment dé 

mVceuper de ces sortes de négociations. 
f%D. Comment expliquez-vous la vente de 500 actions du Nord 

bliffitte portée à votre compte?— R. Une maison de Liverpool 

m'a proposé de lui opérer la vente de ces actions. J'ai refusé ; 

mon avocat produira la lettre que j'ai écrite à cet égard. En 

refusant , j'ai indiqué M. Bourgoin comme pouvant remplir 

les vues de mes cliens. Il paraît que M. Bourgoin a été choisi 

eux. . 
C'est vous qui avez reçu ces actions? — R. Je les ai re-

„ en même temps que la proposition qui m'a été faite de 

les vendre moi-même, et je les ai livrées à M. Bourgoin contre 

les espèces, quand il s'est présenté pour me réclamer ces ac-

tions de la part de la maison de Liverpool qui lui avait écrit 

directement. 

i). Comment expliquez-vous un achat de 50 actions en votre 

,
Km1

 ■> — R. C'est M. Baron, mon commis, qui l'a fait pour son 

p.ropi;e compte. .Je ne savais pas qu'il se le fût permis. 

M. l'avocat du Roi oppose à M. Fauche une lettre écrite par 

son client, M. le comte de Mauras ; cette lettre lui demande de 

faire vendre une certaine quantité d'actions par son homme. 

M. le président, à M, Audra, agent de change à Paris : Vo-

ire position est la même que celle de M. Fauche; quelles ex-

plications avez-vous à donner? 

M. Audra : A peu près les mêmes que les siennes. Mes 

diei.s de province venaient à moi, me demandaient de leur 

négocier des promesses d'actions. Je ne pouvais ni ne voulais 

le Taire moi-même. J'avais eu en 1388 des relations assez inti-

me» av%c M. Bourgoin ; depuis, je l'avais perdu de vue; je 

donnai son nom à mes cliens, en leur disant : «'Adressez-vous 

u r«<« commis, ils vous diront où le trouver; car, pour moi, 

je ne ie sais pas. » 

I*. Avez-vous envoyé ainsi beaucoup de cliens à M. Bourgoin? 

— lî. Non, pas beaucoup, car sur le nombre de mes cliens 

portés sur les livres de M. Bourgoin, plus de la moitié ne lui 

avait pas été envoyée par moi. 

21,000 francs pour payer ses actio 

a délivré; je n'ai connu cela qu'ai 
actions du Nord; le caissier le lui 

L ma rentrée chez moi, et voilà 

nom s'est trouvé mêlé une fois à celui de M. 

par 

1). 

îtpor 
francs 10 cent.; et en achat, à 50 et quelques mille trancs 7 — 

R. Je déclare que je ne reconnais pas l'article des ventes; je 

n'en ai pas le moindre souvenir. Pour les achats, j'ai souvenir 

île plusieurs; c'était pour des cliens qui voulaient des actions 

On 'Nord à l'émission, c'est-à-dire quand elles seraient légales. 

C'était une affaire de confiance; mes cliens ne devaient payer 

ans deux ou trois mois. M. Bourgoin est venu me de-

Jer s'il pouvait avoir confiance en eux, et assurément je 

trouvait 
mu. 
ne pouvais dire que oui, puisque dans ces noms se 

celui de M. Bazire, mon beau-père. 

\D. Cette explication est-elle aussi pour tous les achats ? — 

R. .' on, mais je m'en crois aussi innocent que pour les ventes. 

Veuillez vous rappeler, Messieurs, que l'attention de la cham-

bre syndicale avait été appelée tout particulièrement par la loi 

du §8 juillet ; nous étions avertis de n'avoir pas à nous livrer à 

iii négociation des promesses d'actions. Sur soixante agens de 

«bauge, nous avons tous pensé, et nous pensons encore qu'en 
servant de mandataires purement officieux nous n'avons pas 

manqué à cette loi. 

J). Nous ne constatons en ce moment que les faits. Dans 

«pieiques circonstances, vous avez renvoyé àM. Bourgoin; dans 

d'.uU 'CS, ce sont vos commis;!mais pour qu'ils le fassent, il faut 

vous leur ayiez donné des instructions ? — R. Je n'ai pas 

uvs commis, mais un seul commis,qui sait tout ce que je fais, 

qid répond souvent pour moi, non pas toujours comme j 'au-
rais répondu, usais comme il juge sage de répondre. D'ailleurs 

no faut-il pas se reporter à l'époque où nous étions? on ne par-

lait, que de chemins de fer, mon commis comme les autres, et 

moi trop souvent comme mon commis, forcément obligé que 

j'v étais. Quand venaient des cliens nous parler de ce dont 

t 'ait le monde parlait, nous ne pouvions pas leur dire que 

ji MIS seuls nous ne savions rien. 

D. Vous connaissiez les dangers de ces négociations; vous 

s iv, ez qu'entre toutes ces compagnies qui se formaient il ne 

devait rester qu'une compagnie adjudicataire, ou qu'une fusion 

entre certaines compagnies; il en résultait beaucoup de pertes 

pour les actions non adjudicataires? «M R. De la perte, ou du 

bénéfice. 

D. Mais la dernière personne entre les main» dé laquelle se 

trouvaient ces actions perdait nécessairement ?— R. hans dou-

te, c'est le résultat du jeu ; tous les jours nous les éclairions, 

lirais le jeu les emportait. 

M. l'avocat du Roi : Vous devez savoir que c'est sur deux 

lettres de votre syndic que les poursuites ont commencé; il se 

plaignait des courtiers marrons; et vous, agent de change, 

VJUS les encouragiez en leur envoyant vos cliens. — R. Je n'ai 

p\s dit que les courtiers marrons fussent légaux; j'ai dit que 

n iu« ne nous croyions pas coupables pour donner officieuse-

ment un nom à nos cliens, 

M. l 'avocat du Roi : Si l'opération est illégale, les agens de 

change ne devaient pas y prêter la main, 

M. Textoris, contre lequel ne s'élève qu'un chef (Je préven-

tion' celui d'avoir fait une seule opération avec Bourgoin dans 

1 .chat de promesses d'actions Rosnmel, déclare qu'il n'a jamais 

e i de relations avec Bourgoin, ni directement ni indirectement, 

«)eux cent dix promesses d'aotions du Nordavaient été prises 

par M. Gravier do Drives, un de -tues cliens, dit-il. M. Cravier 
est intéressé dans ma charge; à son compte ligure toujours une 

somme importante; il est venu en mon absence, s est adresse 

à mon caissier, à qui il a demandé un mandat sur la Banque de 

comment mon 

Bourgoin. 

M. Leclerc, agent de change au Havre, déclare qu'il a fait 

des opérations sur la place de Paris avec M. Bourgoin, mais 

tout cela par pure obligeance pour ses cliens. Il ne percevait 

pas de courtage; et voilà pourquoi ces opérations ne se trou-

vent pas sur ses livres. La somme de ces opérations ne s'élève 

pas à plus de 40,000 francs. 

M. Lcniaëzou, agent de change au Havre, fournit les mêmes 
explications. 

M. Rautier, agent de change à Bouen, reconnaît avoir fait 

beaucoup d'opérations par l'entremise de M. Bourgoin. Il rejette 

la position où il s'est laissé engager, sur le défaut d'exécution 

de la loi. Sur l'observation de M. le président, que la loi est 

exécutable aussitôt sa promulgation, et que celle du 15 juillet 

a été promulguée le 21 du même mois, il répond qu'il, n'en a 

pas été averti, et qu'au surplus son avocat expliquera tout 

cela. 

L'interrogatoire des prévenus e.-t terminé. 

L'audience est suspendue à trois heures et demie et reprise 

pour entendre le ministère public. 

M. de Roycr, avocat du Roi : Messieurs, notre époque a vu 

s'accomplir un de ces grands progrès qu'il n'est pas donné 

à tous les âges de contempler. La loi du 11 juin 1842, en éten-

dant le réseau des chemins de fer, appela au concours de ces 

magnifiques voies de communication les capitaux industriels. 

L'industrie répondit à cet appel; mais comme il arrive trop 

souvent, à coté de choses éminemment utiles, vinrent se po-

ser les abus ; à côté de spéculations licites, vinrent s'établir de 

mauvaises et dangereuses spéculations. Ce fut alors que vous 

vîtes éclater celte fièvre de gain qui compromettrait les en-

treprises les plus belles et les plus recoinmandables, si ces 

entreprises n'étaient pas placées au-dessus des atteintes de 

1 intrigue et de la déloyauté. Des hommes apparurent qui vin-

rent sa placer, intermédiaires illégaux, entre le public et les 

compagnies. Immédiatement il se développa une progression 

de jeu devenue trop notoire; des scandales, des malheurs écla-
tèrent. 

C'est dans cette circonstance que des officiers publics, in-

stitués pour apporter des garanties dans les transactions, se 

trouvèrent entourés de ces intermédiaires, de ces courtiers-

marrons qui ne rougissaient pas de moissonner à pleines mains 

dans le champ ou il était défendu aux officiers publics de 

glaner. On vous l'a dit, la Bourse était envahie par une telle 

affluence de ces hommes, que les agens de change n'y pou-

vaient plus arriver. C'est alors que le syndic, dès le mois 

d'octobre, jette le premier cri d'alarme. Les pouvoirs publics 

étaient attentifs; ils laissaient aux citoyens le temps d'obéir à 

la loi ; mais les faits marchaient, la loi était méconnue, le 

syndic ên informe l'autorité, et l'autorité agit. 

Voilà l'origine de ce procès. Dès le début on signala M. Bour-

goin comme l'un des centres principaux où se groupait l'agio-

tage; et quand la procédure est commencée, quand dès le 23 

octobre on saisit les papiers de Bourgoin et de Lejolivet, on 

vit dans ces papiers des noms d'agens de change de Paris, on 

en vit d'autres qui n'appartenaient pas à ce parquet, et on eut 

la preuve que ces officiers publics se faisaient eux-mêmes les 

agens de spéculations que le syndic appelait illicites, qu'ils se 

mettaient ainsi en infraction avec les lois, avec le Code decom-

merce, avec les rôglemens de leur profession. 

Tels sont les faits généraux de cette cause, et voilà pourquoi, 

dès le mois de janvier, l'ordonnance de la chambre du conseil 

vous saisissait du procès, faisant des réserves de poursuites à 

l'égard de ceux qu'elle n'avait pu atteindre. Examinons main-

tenant les détails que fournit la prévention. 

L'ordonnance de la chambre du conseil se fonde sur la lé-

gislation existante. Jetons un coup d'œil sur son ensemble. 

La première loi, je ne veux pas remonter plus haut, est celle 

du 1
er
 avril 1791, qui a supprimé les agens de change. La loi 

du 28 ventôse an IX les rétablit. Un arrêté des consuls du 27 

prairial an X, réglementaire de cette loi, défend, dans sou 

article 4, à tout intermédiaire de s'immiscer dans les fonc-

tions d'agent de change ; il est permis de vendre seulement 

entre détenteurs et acheteurs. L'art. 6 défend à tout banquier, 

négociant ou marchand , de payer des courtages à d'autres 

qu'aux agens dechange. Le titre VIII ajoute que les compagnies 

de banque et de commerce qui émettent des actions sont com-

prises dans les prohibitions. Ainsi, de ces textes, il faut re-

tirer ceci : que les agens de change ont un droit exclusif à 
eux accordé par la loi de ventôse an IX, et que tous ceux qui 

ne s'adressent pas à eux pour les négociations de la Bourse 

doivent être punis. Le Code de commerce a confirmé ces textes 

en les précisant mieux; les articles 74 et 76 définissent les 

fonctions de l'agent de change : il vend et achète les effets 

publics susceptibles d'être cotés, et il est chargé d'en consta 

ter le cours. D'après l'article 85, l'agent de change ne peut 

négocier pour son compte ni s'intéresser directement ou indi 

rectement dans une négociation, ni recevoir, ni payer pour 

ses cliens, sous peine d'amende et de destitution. Vous avez 

retenu que, par l'arrêté du 26 prairial an X, les actions in 

dustrielles sont comprises parmi les valeurs de bourse. Plus 

tard la législation se complète et s'éclaircit encore : la loi 

sur le chemin de fer du Havre défend la négociation des pro-

messes d'actions ; mais cette loi n'a uas de sanction, et n'em-

porte pas de pénalité ; elle se contente de dire que les récépis-

sés d'actions ne sont pas négociables. 

De tout cela, il résulte jusqu'ici que, dans l'état de la légis-

lation actuelle, les agens de change sont seuls investis du droit 

de négocier les valeurs cotées ; que toute immixtion dans 

leurs fonctions est punie. 

Avançons et arrivons à la loi du 15 juillet 1845. Cette loi dé 

fend et punit la-publication de la valeur des récépissés. Tout 

cela posé, et en se rappelant qu'il est positif que toute opé-

ration pour son propre compta est interdite à l'agent de chan-

ge, nous arrivons à découvrir les cinq délits qui, «u égard à 

la liquidation, sont, dans cette affaire, saisissables, appré-
ciables et punissables. 

Vous avez devant vous plusieurs catégories de prévenus. 

D'abord, et en première ligne, trois eourtiers^marrons, MM, 

Bourgoin et Lejolivet, associés dans la même industrie, et 

qu'il ne faut pas séparer. Tous deux dirigent un bureau établ 

rue Notre-Dame-des-Vietoires dès 1844, et qu'ils appellent 
Office correspondance. 

En avril 1844, ils étaient trois associés; un M. Bertrand; 

était intéressé pour 3 11 4
e
, M. Lejolivet 3(14*, M. Bourgoin per 

cevait les 8[14" restant. M. Bertrand avait apporté dans la so 

ciété une somme de 32,000 fr,, et cela en avril 1844. A la fin 

de la même année, il se retirait avec 25,000 fr, de bénéfice 

et avec leur part égale de bénéfice MM. Bourgoin et Lejolivet 

continuaient tous deux leur association 

Cette entreprise était grande, importante. On a saisi chez eux 

vingt-deux registres, quarante-deux carnets de bourse et plu 

sieurs exemplaires de la cote donnant le cours des effets pu 

blics. Cette cote .était divisée en deux parties : l'une comprenait 

les chemins de fer adjugés, les effets de bourse cotés au par 

quel, et quelques courtes nouvelles politiques, de nature à in 

fluer sur les jeux de bourse. A côté de cette partie principal 

de la cote, et sur une grarde marge, se trouvait un article spé-

cial donnant le cours des éventualités, c'est-à dire des récépis 

ses ou promesses d'actions des chemins de fer. Il y en avait mê 

me d'entièrement séparées l'une de l'autre. Enfin on a saisi chez 

Bourgoin des lettres d'affaipes très nombreuses portant en tête 

de lettres imprimées: Offlee-eorrespùndance, Lerés,umé de l'ex-

pert, relevé mois par mois, a appris que le courtage par eux 

perçu a été, d'avril à décembre, de 77,852 fr., et de janvier ' 

octobre de 245,171 f.; en tout 325,043 f. Il y a une lacune 

pour le mois d'octobre, mais l'évaluation de l'expert porte 

340,000 fr, la chiffre du courtage, et c'est là déjà une consta 

talion suffisante. 

M. Bourgoin a avoué dès l'abord et partout, et Uuus uevon 

lui tenir compte de cette franchise, qu'il a fait le courtage des 

éventualités, en ajoutant qu'il le croyait permis. 11 a dit qu'il 

prenait pour le courtage un huitième au vendeur et un hui-

tième à l'acheteur, Les prévenus Leclerc et Bautier confirment 

par leurs lettres ce huitième perçu par Bourgoin et Lejolivet. 

A ce taux, qu'ils reconnaissent tous deux, l'expert porte le 

chiffre des opérations qu'ils ont faites à '|a sqmmp fjnormp de 

270 à 272 millions. Dans ces opérations se sont trouvé* mi 'KL 

quatorze agens de change dont la chambre du conseil a l'en-

voyé seulement trois devant vous. 

Maintenant .que vous connaissez l'ensemble do l'industrie 

Bourgoin et Lejolivet, [mus allons prouver qu'ils ont agi et sur 

des effets publics et sur des eftèts industriels. L'expert avait 

porté à 60,000 fr. la somme résultant de négociations sur de? 

valeurs autres que des promesses d'actions; il a reconnu qn'ij 

avait fait une erreur, et que de ces 60,000 fr. devaient être dé-

falqués des titres qui n'étaient pas négociables. Mais du travail 

de l'expert il est resté cependant des opérations laites sur les 

houillères de la Chazotte, sur le journal l'ICpoque, sur K gaz 
d'Arles, sur les entrepôts du Nord et des Bstignolles. N est-ce 

pas plus qu'il n'eu faut pour prouver qu'il a fait ce qu'il n a-

vait pus le droit de faire? 
Nous arrivons aux négociations des promesses d'actions, et 

c'est là le fort de leur industrie; là les chiffres abondent: il ne 

s'agit que de distinguer les négociations faites avant ou depuis 

la loi du 15 juillet. Depuis la loi, l'expert porte le chiffre de 

ce chiffre .est énorme, et com-leur courtage à 100,000 francs, 
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ment sont-ils parvenus à l'obtenir? Le voici : c'est par la pu-

blication de leur cote des éventualités. Il était utile pour euxque 

les éventualités fussent connues , publiées, répandues partout. 

C'est à l'aide de la cote qu'ils arrivaient à ce but; elle était 

distribuée à profusion, même à la Bourse; M. le commissaire 

de police l'a dit hier, elle avait des abonnés à 15 francs, par-

mi lesquels on a trouvé le journal anglais le Morning-Herald, 

un monsieur Auger, de Nantes, et beaucoup d'autres. • 

M. Bourgoin a reconnu qu'il avait des abonnés ; seulement 

il a dit qu'il ne donnait pas la cote aux journaux. Cela se 

comprend, car il eût été découvert. Mais, à part de la publi-

cité des journaux qui lui manquait, elle savait s'en créer d'au-

tres, répandue qu'elle était à profusion à Paris, à Rouen, au 

Havre, partout où Bourgoin avait des affaires. Dans la liasse 

de correspondance, nous voyons des lettres de Lecler et de 

Bautier réclamant la cote des éventualités. Lecler y dit une 

fois: « J'ai reçu vos cours, que j'ai communiqués.» Ainsi, 

vous le voyez, la cote était publique, ou rendue tellé par les 

soins de Bourgoin et de ses correspondais. Je n'insiste pas sur 

le fait de la publicité de la cote : il ne me vient pas à l'esprit 

qu'on puisse la nier. 

Maintenant.que le délit est établi contre Bourgoin avec les 

deux premiers faits relevés plus haut, je n'ai qu'un mot à dire 

sur Lejolivet ; Lejolivet est l'associé de Bourgoin, c'est son om-

bre; ces deux hommes ne peuvent être séparés. Bourgoin se 

chargeait des dehors de la Bourse, Lejolivet reconnaît lui-

même que, directeur de VOfftce-Correspondance, il faisait ce 

qu'on peut appeler la partie sédentaire du travail; il recevait 

cet immense public qui affluait à son bureau ; les lettres à tê-

tes imprimées portaient son nom; c'était lui autographiait les 

cotes ; le soir il rendait les comptes, et enfin, |pour la rému-

nération de son labeur, il ?>\\A""S des bénéfices. Je ne crois 

pas ou'on puisse voir une participation plus intime dans ces 

deux hommes qui ont constamment agi de concert et dans 

les mêmes intérêts. 

J'arrive au prévenu Lefort. Ici la prévention prend une po-

sition, non plus difficile mais plus grave. Bourgoin ne nie pas; 

ui, Lefort a tout nié. S'il a avancé certaines choses, ce n'est 

que comme contraint; Lefort est directeur patenté delà Banque 

des actionnaires. Dans une lettre qui est au dossier, il a ose 

dire qu'il était victime d'une dénonciation calomnieuse. On 

eu descendu chez lui, et on y a trouvé des preuves tellement 

écrasantes, qu'il est démontré qu'il a opéré et pour son propre 

compte, et par ordre et pour le compte d'autrui. 11 dit qu'il 

n'a jamais pris de courtage, qu'il n'a jamais ni vendu, ni 

acheté de promesses d'actions, et chez lui on a trouvé une cir-

culaire imprimée avec son nom, il met son nom partout, où on 

'it : Nous achetons au comptant les actions des sociétés, et nous 

en fournissons à tout prix. A côté de cette circulaire se trouve 

une lettre d'un sieur Delannoy, qui annonce qu'il a reçu la 

circulaire de M. Lefort, et qui lui propose pour 2,000 fr. d'ac-

ions d'Azincourt à acheter. Vous voyez que la circulaire fai-

sait son effet; et vous voyez que M. Lefort tenait un véritable 
bureau de courtage illicite. 

On trouve chez lui neuf titres d'actions de diverses compa-

gnies; aussitôt il répond que c'est un dépôt; on examine ses li-

vres, ou ne trouve pas trace de ces dépôts; on ne trouve pas 

trace non plus de négociations sur promesses d'actions; et on 

comprend alors pourquoi il nie, pourquoi il soutient n'avoir 

acheté que des fonds cotés, et ce, par l'intermédiaire d'agens 

de change. Ces agens de change sont MM. Cafïin et Mabire; 

'expert examine leur compte sur les livres de M. Lefort, et il 

arrive à un total de courtages de 47 668 fr. perçus par lui ; il 

arrive à découvrir que le courtage entre lui et Caffin était de 

1(2 p. 0(0 pour les actions en liquidation, et d'un cinquième 

pour les opérations au comptant. N'a-t-on pas eu raison d'in-

duire que les relations étaient trop fréquentes entre ces 'nom 

mes pour que Caffin et Mabire ne lui fissent pas une remise. 

Et en effet, outre l'induction, on voit une note de Mabire qui, 

sur son courtage intégral, remet 1,441 f. à Lefort. Notez qu'il 

n'est pas question de restitution, c'était la récompense de l'in-

termédiaire. Ce qui reste établi, c'est que Lefort a fait des af-

faires considérables, et qu'il percevait un courtage; de plus, 

a fait des affaires sans le ministère des agens de change ; il le 
nie, nous allons l'établir. 

Dans les pièces saisies chez lui, il y a quatre liasses; là, 

grande variété de papiers presque tous imprimés, circulaires 

imprimées, reçus imprimés; puis encore un petit papier im 

primé, ainsi conçu : « Acheté d'ordre et pour compte de M. 

Deschamps. » C'est la forme des bordereaux d'agens de chauge, 

Nous y voyons encore des reçus ainsi conçus : « Pour la vente 

à faire de telles actions. « Donc, il ne faisait pas que des affai 

res personnelles. Dans une autre lettre adressée à une dame 

Lamoureux, cette lettre dit : « M. Lefort a l'honneur, etc., etc. 

j'ai vendu vos vingt Bordeaux à 735 francs ; venez régler de-

main. » Vous voyez si, dans toutes ces opérations, M. Lefort 

n'agissait pas comme un véritable agent de change. Sur dix 

opérations, l'expert n'en trouve que trois faites sur titres né-

gociables par le ministère des agens de change. Voilà sa posi 
tion sur ce point. 

Quant aux promesses d'actions sur lesquelles il a donné des 

explications inadmissibles , quand vous saurez ce qu'il a fait 

vous ne croirez pas que ce sont des dépôts. Il avait prétendu 

n'avoir négocié qu'antérieurement à la loi du 15 juillet et 

dans une basse vous trouvez que du 13 août au 30 septembre 

il a fait sept ventes et dix achats. Il répond alors que c'était 

pour compléter des actions définitives après la fusiou. Que cela 

soit vrai ou non, nous n'admettons pas cette excuse ; la loi ne 
souffre pas ces distinctions. 

Il résulte donc que trois points sont établis contre Lefort 

premier point: il fait le commerce des valeurs industrielles 

il achète pour revendre, privilège des agens de change; deu 

xième point : il s'immisce dans les fonctions d'agent de change 

par le courtage, vendant et achetant sans l'intermédiairt 

d'agent de change; enfin, il se prête à la négociation des pro-

messes d'actions depuis la loi du 15 juillet qui l'a défendue 

Mais, disent les intermédiaires, nous nous ne sommes pas im 

miscés dans les fonctions d'agens de change en négociant de. 

promesses d'actions, puisque les agens de change ne peuvent 
pas les négocier 

Ce raisonnement paraît captieux, mais il ne tient pas contre 

l'examen attentif. Les promesses d'actions, par leur nature, 

parla législation, doivent appartenir aux agens de chan 

seulement, ils ne peuvent les négocier qu'après l'homologation 

de l'adjudication. Ce qui est défendu pour un certain temps 

aux agens de change, serait-il donc permis à tout autre? Cela 

ne saurait se soutenir; et, s'il le faut, citons des exemples 

Dans la postulation illicite , celui qui usurperait les fonc-

tions d'avoué, et qui viendrait dire : Je n'ai pas fait d'actes 

d'avoué, ne ferait-il pas une réponse ridicule ? Autre exemple 

pris dans la législation sur la pharmacie: La vente des re-

mèdes secrets est interdite aux pharmaciens; en conclurait 

on que tqut autre pourrait les vendre? Autre exemple encore 

Les ventes publiques de meubles appartiennent aux commis-

saires-priseurs ; en 1841, une loi leur a défendu la vente des 

marchandises neuves ; si un autre fait cette vente, ne le pour 

suivra-t-on pas, et pour les marchandises neuves qu'il aura 

fait vendre, et pour immixtion dans les fonctions de commis-

sau-c-priseur? Enfin, et voici un dernier exemple 1 La loi dé 
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savez ce que faisaient Bourgoin, Lejolivetet Leclerc 

des bureaux, des agens, toute une administration 

^reliaient et ils marchent de pair avec bien des h ^ 

bien des agens de change. Eu voulez-vous la preuve n'^'W 
Dans une lettre de Leclerc; agent de chah«e u
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mieux établie. Il lui dit, à propbs d'un compte à rlvtp ''^1» 

amis, entre confrères, une somme de 400 f
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désunir. Qu'est-ce que cela prouve? C'est que dans 
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vais temps de fièvre de jeu et d'agiotage, il y
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change marrons, comme il y a des courtiers marrons "
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C'est ici, Messieurs, qu'il faut bien examiner le r. 

ponée de la loi. Les articles 8 et 10 disent q
ue
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ne sont pa3 négociables ces dispositions ue so'ntnac !i Ni 
t ds nouveii. Dès 1842, elles apparaissaient, et elles ont été reiio
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fois en 1844. Ces dispositions manquaient de sanction.^"
118 

fend aux olqciers publics la vente de choses appartenant „, 

lai 1 1 . Lst-ce que laloi sera désarmée quand un autre que l'officié 

public fera cette négociation ? Non, reconnaissons-le tous c'es 

un point gênerai résultant de la législation. S'immiscer' 

une fonction publique pour faire une chose défendue, c'est 
faire des choses illégales, c est commettre abus sur abus. 

Prenons le texte de la loi. La loi du 15 juillet 1845 porte 

« Sera puni qe la mtsme peme ( unq amende ) tout agent de 

change qui avant a const.tut.on do la société anonyme se sera 

prête a la négociation de promesses d'actions » Le texte dit ■ 

-•Tout agent de change», cela suppose qu'on a voulu embrasser 

tout ce qui pouvait exister remplissant les fonctions d'agen 

de change, tout ce qui exerce le métier, le rôle, la fonction d'à 

gent dp change. Le Ilot nqmine l'agent d
3
 change, mais la fonc-

tion, il ne la crée pas pour chaque agent de change ; la fonc-

ptée; 

gislateur de 1845 a voulu la leur donner. Dans 

lia porté une peine. A qui cette peine est-elle adre 

tout agent de change. Cette rédaction devait être adon 

allez voir pourquoi. La loi ne pouvait pas dire à fL, 
personne, parce qu'on n'aurait pas manqué de dire ni/ '

lUit
' 

prétexte de faire exécuter la loi et de rechercher les i î ^ 

iaires, il arriverait qu'on empêcherait les transaction ^ 

endeurs et acheteurs directs. Vous voyez comme on
 s

Senlr! 

fait ainsi une arme contre la loi. eserait 

Mais la loi n'a pas dit non plus les agens de chan 

9'iUaij 
rernar-
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toitf agent de change; cela est plus fort et plus clair 

quez-le bien; cela embrasse tous ceux qui négocient 

fait ou de droit. Je dis que c'est là l'esprit de la loi. 

Si nous nous reportons à la discussion de la loi",
 on 

quel en a été l'esprit ; qu'a-t-on voulu interdire? L
a ri

^
!,i 

tion des récépissés ; la preuve, la voici dans les narol^iî" 
rapporteur de la loi: «Le gouvernement, a-t-il dit n'

a
 ;«
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oulu interdire la transmission dans les formes ordinaire"* 
cou 

ciale 
trat, mais elle a voulu interdire toute négociation com 

e.» Si on en doutait encore, on ne pourrait plus prolo"'
6
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le doute après les paroles de M. Legrand, commissaire ààffl 

qui veutqu'on substitue le mot valeur au mot cours: «Car ir 

il, le cours suppose la négociation sur la place, une opérai 

de bourse, et ce n'est ^as cela que nous entendons.»
 m 

J'ai insisté sur ca point, Messieurs, d'abord parce que
c

' 

esprit de la loi ; mais il y a une autre raison, c'est qn»
8

' 

crois qu'il doit être démontré qu'il ne s'agit pas ici d'une KT 

travention professionnelle; la disposition contre les a^ens^ 

change n'est que la sanction de la prohibition de la né«wu 

tion. C'est ce qui ressort de texte et de l'esprit de la lè»isla" 
tion. 8 

Il s'agit de savoir si l'article 13 de la loi du 15 juillet s'appt. 

que ou non aux courtiers ou agens de change marrons. C'est 

ici, Messieurs, qu il faut fortifier le texte par l'interprétatinj 

de l'esprit; c'est un rôle permis. U ne s'agit pas de donner Je 

l'extension à la répression, mais de savoir, mais de rechercher 

à qui elle s'applique. La loi ne peut pas saisir d'un coup d'œil 

tous les faits qui doivent se produire dans l'avenir, et les ma-

gistrats sont institués pour faire un corollaire utile de la loi 

pour en faire sortir ce qui était dans ses entrailles, dans les 

pensées qui l'ont fait éclore; c'est là où la magistrature est 

dans s)ii rôle. Quant à aller rechercher une pensée que la loi 

n'a pas eue, cela est interdit aux magistrats, et ils ne la recher-
chent jamais. 

Ainsi, la loi du 29 germinal, dans son . art. 36, a proscrit 

l'annonce des lemèdes secrets. La Cour de cassation, appela 

à jnterpréter la loi, son esprit, sa pensée, son but, a décidé 

qfren prohibant l'annonce, la loi avait prohibé la vente. 

Enfin, récemment encore, la Cour de cassation a fourni m 

dernier exemple de ce besoin, de ce devoir du magistrat, d( 

puiser dans l'esprit de la loi pour y trouver la lumière et | 

pensée du législateur, et elle a décidé que, dans l'article if 

du Code pénal, à l'occasion de la tentavive d'escroquerie, qui 

a si souvent partagé les esprits , la tentative d'escroquer» 

existait dans cet article. Elle a brisé l'obstacle , elle l'a fran-

chi, donnant ainsi un exemple aux magistrats, de cherttele 

texte rationnel, et apprenant que la loi doit être dégagée àa 

toute rédaction subtile. 

Voilà, Messieurs, ce que, dans cette question grave, j'ai 

cru devoir vous soumettre avec la plus profonde conviction 

que je ne me suis pas écarté des bonnes voies de la justice ; 
de la vérité. 

II est six heures. L'audience est levée, et renvoyée a' 
lundi midi pour la continuation du réquisitoire de SI 

l'avocat-du Roi. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

TRIBUNAL CRIMINEL DE LUGERNE (Suisse . 

Audience du 24 février. 

AFFAIRE MTJLLEP.. — ASSASSINAT DU CONSEILLER LEO. 

Quoique nous ayions annoncé déjà l'issue de cet impor-

tant procès, nous ne croyons pas sans intérêt pour nos 

lecteurs de reproduire les détails suivans. 

A six heures et demie du matin l'accusé a été trans-

porté dans une voiture sous l'escorte de la cavalerie et* 

la gendarmerie, de la maison de force où il 'était détenu, » 

l'hôtel des postes attenant à l'hôtel du Gouvernement, w 

bâtiment avait été confié à la garde de trente soldats. 

La veille au soir une compagnie entière d'infanterie e-

trente hommes de cavalerie avaient été appelés pour re»' 

forcer les troupes qui se trouvaient déjà' dans la t. 

Transporté au Conseil d'Etat dans la saïle d'attente, »"'* 

1er a été gardé jusqu'à neuf heures. Pendant cet B»F 

valle, la foule affluait de tous côtés ; un grand non»' 

de curieux venaient même des cantons voisins. A s
e

P 

heures, la tribune publique du grand Conseil, où f> 
siéger le Tribunal criminel, était remplie; à huit heur» 
tout le local était comble. 

A neuf heures, les juges font leur entrée dans la
 8

» . 
et prennent place sur leurs sièges. Sur un signe don 

par le président, Muller est introduit. C'est un how , 

d Une stature vigoureuse; il entre d'un pied ferme, esco 

par douze gendarmes et par trente soldats ; il va s as^ 

sur une chaise placée entre M. Knusel, accusateur p!
1D

 , 

et M. Weissembach, son défenseur. I j 'arme et la bat 

ont servi à commettre l'assassinat sont placées sur un
e 

ble en face de l'accusé.
 (
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Le président recommande le silence au nombreux 

bhc qui était accouru de toutes parts ; il le prie ausw 

s abstenir de manifestation de blâme ou d'éloge. b^L. 

suite donné lecture du rapport de clôture du juge «|
it 

struetion criminelle, de l'interrogatoire où l'accuse a 
--'s n§ 

-atoire^ 

fi 

— ...... ■ iiucuugttiuiit; uu fiortrE" 

aveu principal, des interrogatoires dans lesquels 

les autres co-accusés, de même que de l'interrogatoir-Vi 

bi par Muller on présence do MM. Kopp, Schiihmac" 

Bafthàsar ; enfin, on lit l'interrogatoire de clôture 

donne le plus d'éclaircissemens sur cette affaire-. ^ 

Après la lecture de toutes ces pièces, le P
rés1

., "
 u

ler; 

mande a l'accusé s'il a encore quelque plainte à
 tor

 '
 ute

r, 

Muller se lève, et d(t à haute voix qu'il n'a rien à a]" 

et qu'il est content. ^JÊ 

L'accusateur public prend ensuite la parole, et » 

quo à démontrer «ue le fait subjectif et objectif" ^ 

sassinat est prouve judiciairement. L'accusé a i»' ré-

aveu sans contrainte. L'assassinat a été commis a> |, 

méditation ; la loi veut que l'assassinat soit p«
n
\V M 

mort de l'assassin. Il conclut donc à ce que Ja
cc

l" j'uc* 
1er soit conduit sur le lieu do l'exécution rêve* 

chemise rouge et qu'il y soit décapité par le g'»
ive

' 
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 pour la perpétration de ce crime ; on 

des encoW» Menzicon, à Aarau et à Zurich, que 

i«° il ;eSStrfew«i « a recudes °i ui 
l'eXecution eu Enfinj , es prornesses d argen t 

l'ftsW^frJ^faites l'ont déterminé à plonger sa main 

qu
i lui ont ci - ^

 v
;
ctirne

 d'Ebersoll L'ancien conseiller 

dans le sao
D

 ■
 20 000

 f
rariC

s; le capitaine Corragio-
Bulller

eon franc • l'ancien conseiller Husslcr, 5,000 francs; 

ni,
 30

\
C0

°!hen 5 000 francs, en tout 60,000. L'espoir de 
Lo 'J'

s lnC1

m somrne
 d'argent a déterminé ce mal-

posseaei ui$ jj^jj^j,
 est

 criblé de dettes. Toutes les 

heureux, q
s
 ̂  p'

açcus
é sont, encore corroborées par les 

déposition mère, qui constatent que le malheureux 

(jepos*»
0
^. '•i .j

B8t
y
umen

t du fanatisme politique» 
Muller n a cie -<t"

 ;
J-„™ »« xw

n
;

L
.c <>

m
u

n
»h Ait. 

nia 
[heureux i 

core un 

pas 
entièrement déprave, 

ni/rtue l'accusé porte a sa mère 

• e et même à ses enfans illégitimes. 11 

le Tribunal de recommander au 

t (iruet était pâle comme un cadavre, et tellement abattu 

qu'à peine a-t-il pu monter les degrés de l'échafaud : ses 

jambe i se dérobaient sous lui. Trois exécuteurs avaient 

été convoqués : celui d'Amiens, celui de Rouen, et celui 
de ISeauvais. 

co 

tion 
pris 

M. Weissembaeh dit que son 

client*?» chargé de prier l'assemblée de ne 

er
 avec trop de sévérité. Quoique depuis sa 

PAS

 P sa conduite n'ait pas été bien édifiante, il a en-
jeunesse ^

 m
oralité qui indique que son cœur n'est 

' Le défenseur rappelle l'amour 

son attachement à sa 

conclut en 

moins au grand 
P
?nœil d'accorder la grâce à son client. 

M le président demande ensuite a Muller, qui pen-

t la péroraison de son défenseur verse des larmes 

h dantes surtout au moment où ses yeux se portent 
a

 1 portrait de M. le conseiller Leu, placé au fond du 

Tdinal
 s

'ji
 a

 encore quelque chose à ajouter pour sa 

défense Muller se lève, et dit que depuis son inoarcéra-

du8 décembre, des sentimens de vengeance avaient 

naissance dans son cœur, et qu'il avait voué une 

ine toute spéciale à M. Leu. Portant les yeux sur le 

portrait de sa victime, il avoue de nouveau que c'est lui-

même qui l'a assassiné, et il supplie tous les assistans 

de lui pardonner son crime comme il pardonne à tout le 

monde. H reconnaît, en présence de tout l'auditoire, qu'il 

est l'auteur de l'assassinat; que le mauvais état de sa po-

sition financière et de nombreuses promesses d'argent 

l'ont déterminé à commettre ce crime horrible; il a dé-

claré que tout ce que contient la procédure est vrai : « Et 

pour sceller cette vérité de mon sang, a-t-il dit, je porte-

rai ma tête sur l'échafaud. » 

Nous avons fait connaître l'arrêt qui condamne Muller 

à la peine de mort. 

Dans la soirée du même jour, Muller a demandé à subir 

un nouvel interrogatoire. Il a fait des dépositions le di-

manche matin en présence de'deux juges et d'autres per-

sonnes. Après avoir fait de nouveaux aveux, il a déclaré 

qu'il se désistait du bénéfice de l'appel, et il a signé de sa 

propre main cette déclaration qui a été immédiatement 

transmise au président du Tribunal d'appel. 

Muller a alors déclaré les noms de plusieurs indivi-

dus impliqués dans le complot infernal qui a provoqué 

l'assassinat d'Ebersoll. Lundi matin il a demandé avec 

instance à être confronté avec son complice Corragioni 

dans la maison de ce dernier, pour lui montrer l'endroit 

même de sa chambre où il se trouvait quand les promesses 

d argent lui ont été faites. Muller et Corragioni ont été 

conduits, dans une voiture escortée, de la prison dans la 
maison de Corragioni. 

Muller a encore déclaré qu'il se désistait de l'appel et 

du recours en grâce. « Mon crime mérite la mort, a- t-il 

dit, et il vaut mieux que j'épargne les frais d'appel à ma 

pauvre femme. » Dans l'interrogatoire qu'il a subi lundi 

matin, il a dit au juge d'instruction en lui montrant un 

crucifix : .< Voyez ! voilà toute ma consolation. Je vous di-

rai maintenant tout ce que je sais. » 

A la suite des derniers aveux de Muller, plusieurs in-
dividus ont encore été arrêtés. 

Le 31 janvier, Muller a subi sa peine avec une grande 

résignation. 11 a eu la tête tranchée sur la place publique 
de Lucerne. 
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PARIS, 7 FÉVRIER. 

— Les bruits les plus alarmans circulaient aujourd'hui 

au Palais sur l'état de santé de AI. Philippe Du'pin, qui, 

comme ou sait, était allé demander au soleil de l'Italie le 
rétablissement de ses forces épuisées, 

Averti hier par une lettre datée de Pise des progrès ex-

trêmement graves de la maladie , le fils de M. Philippe 

Dupin est parti immédiatement pour se rendre près de 
lui. 

Les journaux du soir annoncent que M. le procureur-

général Dupin ne recevra pas lundi prochain ni les lundis 
suivans. 

— La douceur de la température, a fait, à ce qu'il pa-

raît, concevoir les plus flatteuses espérances aux direc-

teurs ou entrepreneurs de bals et de jardins plus ou moins 

champêtres. Il paraît, du moins, que tous les établissc-

mens de ce genre s'évertuent à qui mieux mieux pour 
être prêts aux premiers beaux jours. 

Le fait suivant, développé aujourd'hui à l'audience des 

référés, semble justifier ce que nous avançons. Le jardin 

Mabille, rendez-vous obligé de toutes les célébrités pol-

kantes et redovvantes (et même, aux bons jours, d'une so-

ciété plus choisie), est exploité maintenant par M™" veuve 

Mabille. Celle-ci, songeant à faire décorer au plus tôt son 

jardin et ses salons, a, suivant conventions verbales, fait 

un traité avec MM. Bertbomé et Lemaire, fabricans d'or-
nemens en marbre plastique. 

Ces derniers ont pris l'engagement de fournir à M" Ma-

bille des piédestaux et des vases aux formes élégantes, 

destinés à l'ornement des bosquets et allées du jardin Ma-

bille. U avait été stipulé que les vases, au nombre de 

trente-quatre, seraient livrés à M
me

 Mabille dans l'ordre 

et dans la proportion suivante, savoir : quinze, le 20 jan-

vier 1846 ; douze, le 1" février 1846, et sept le 8 février. 

Quant aux piédestaux, montés sur place, au nombre de 

trente-un, ils devaient être dégrossés le 20 janvier 1846, et 
livrés le 8 février 1846. 

Aujourd'hui MM. Berthomé et Lemaire non-seulement 

n'ont pas satisfait à leurs engagemens et n'ont livré ni les 

vases ni les piédestaux, mais encore ils ont complète-

ment interrompu leurs travaux et cessé de diriger leurs 

ouvriers. Ce que voyant, surtout en présence de l'ardeur 

et de l'activité de ses concurrens, M"* veuve Mabille a 

pris l'alarme, et est venue exposer ses griefs en référé. 

M* Iooss, son avoué, exposait que là cessation des tra-

vaux causait à la demanderesse le plus grave préjudice ; 

qu'elle avait en effet prêté ses vastes salons couverts aux 

sieurs Berthomé et Lemaire pour y exécuter leurs orne-

mens et dessins. Or, ces salons, aujourd'hui encombrés 

de matériaux destinés à la confection des vases et pié-

destaux, doivent être livrés aux menuisiers et aux pein-

tres dans le plus bref délai : il sera impossible de le faire 

tant que la sculpture ne sera pas achevée. M" Iooss con-

cluait à ce que les défendeurs fussent tenus d'achever les 

travaux, sinon qu'ils seraient achevés par d'autres. 

M. le président de Belleyme, attendu l'urgence , a dit 

que les sieurs Berthomé et Lemaire feraient exécuter leurs 

travaux dans les trois jours; sinon, et faute par eux de ce 

faire, a autorisé M™ veuve Mabille à les faire exécuter et 

parachever sous la conduite et direction d'un expert, aux 

irais, risques et périls des sieurs Berthomé et Lemaire, et 

a ordonné l'exécution de la présente ordonnance au vu et 

sur minute, attendu l'usage constaté. 

—M" Léon Bouissin, avoué, exposait aujourd'hui en ré-

féré que M. Passot, son client, limonadier, rue Montor-

gueil, est abonné, pour l'éclairage de son café, à la Com-

pagnie française d'éclairage. A l'entendre, cette compa-

gnie ne remplit pas ses obligations, et plusieurs fois ses 

consommateurs voyant le gaz manquer, ont fui son éta-

blissement. De là demande en dommages-intérêts devant 

le Tribunal de commerce. 

En attendant le jugement à intervenir, M. Passot de-

mande à être autorisé à verser à la Caisse des consigna -

tions le montant des sommes dues à la compagnie. Mais 

M. le président, après avoir entendu M
c
 Delorme, avoué 

de M. Pilté, gérant de la Compagnie Française, attendu 

qu'il ne s'agissait pas d'une mesure d'urgence, ni d'exé-

cution de titre, a renvoyé les parties au principal. 

■— L'ordonnance de police, du 25 mars 1830, sur le 

commerce de la boucherie, a voulu empêcher qu'en cas 

de vente d'un étal, le vendeur put établir contre son ac-

quéreur*une concurrence frauduleuse en établissant dans 

le voisinage un nouvel étal : en conséquence, elle a statué 
en ces termes par l'article 152 : 

Lorsqu'un étalier quittera un étal où il sera resté deux mois 
consécutifs, il sera tenu de laisser au moins cinq établisse-
meus en tous sens entre le nouveau où il entrera et ceux de 
tous les bouchers chez lesquels il aura travaillé. 

La 2' chambre du Tribunal était saisie aujourd'hui de 

la question de savoir si cette ordonnance, spéciate pour 

Paris, était applicable au commerce de la boucherie dans 
la banlieue. 

La question a été résolue négativement, sur la plaidoi-

rie de M
c
 Fontaine (de Melun), et contrairement au sys-

tème plaidé par M
c
 Borel. (Affaire Belœil contre Haute-

feuille.) 

— Il faut que le délit qui amène M. Porret sur le banc 

de la police correctionnelle soit bien gros, bien effrayant, 

car le pauvre homme s'est muni de certificats à se faire 

adjuger un prix Monthyon. Les signataires de ces certifi-

cats ne sont pas moins de 317; nous avons eu la patience 

de les compter. Tous rendent la plus éclatante justice à 

M. Porret; ils déclarent qu'il est bon bourgeois, bon voi-

sin, bon locataire, bon rentier, bon contribuable ; qu'il 

était bon garde national avant que sa cinquante-cinquième 

année, révolue en 1845, l'eût rejeté dans l'arrière-ban ; 

qu'il est bon père, qu'il a été bon époux ; enfin, et ceci 

est textuel, qu'il est bon joueur. 

Pour quelles circonstances si graves M. Porret s'est-il 

ainsi armé de toutes pièces? Pour répondre tout bonne-

ment à une prévention d'outrages à des agens de la force 

publique dans l'exercice de leurs fonctions. 

Il paraît que si M. Porret est bon joueur, il n'est pas 

bon buveur, car c'est à la suite d'un déjeuner avec deux 

vieux amis, où sa part do cinq bouteilles de vin l'avait 

mis dans une joyeuse ébriété, que le bon bourgeois, bon 

voisin, bon rentier et bon locataire, s'est laissé entraîner 

à la petite peccadille qui lui est aujourd'hui reprochée. 

Le bon Porret était d'une gaité folle et passablement 

excentrique après son petit excès. Malgré ses onze lus-

tres il sautait dans la rtw comme un jeune premier de 

M""' Saqui, faisant des enhvehals, valsant, polkant, vou-

lant forcer à polker et à valseravec lui toutes les femmes 

vieilles ou jeunes qui se trouvaient sur son chemin, et em-

brassant cellos qui refusaient pour les punir, et celles qui 
acceptaient pour les récompenser. 

Mes gardes municipaux qui passaient par là, témoins 

des folies du quasi-soxagénaire ot des frayeurs qu'il cau-

sait aux femmes sur lesquelles s'étendait sa préférence, 

l'engagèrent à une tenue un peu plus en harmonie avec 

son âge; et comme il n'en tenait compte, ils le menacè-

rent de le confiner dans un poste s'il ne se retirait pas au 

plus vite. Ce fut alors que M. Porret s'emporta en termes 

plus qu'inconvenans, qui forcèrent les gardes municipaux 

a dresser procès-verbal. 

Un des gardes qui ont arrêté M. Porret est appelé 
comme témoin. 

M. le président : Le prévenu vous a adressé des injures; 

répétez-les au Tribunal. 

Le témoin : Ce ne sont pas positivement des injures, 

mais des mots un peu ronflans, tels qu'on en peut espérer 

d'un homme qui parle par l'entremise du vin. 

M. le président : U faut nous dire quels sont ces mots. 

Le témoin : Çe n'est pas à moi qu'il les a dits, c'est à un 

de mes camarades. 

M. le président : Eh bien ! qu'a-t-il dit à votre cama-
rade? 

Le témoin : Je n'ai pas bien entendu ce qu'il lui a dit ; 

mais tout ce que je sais, c'est que mon camarade lui a 
répondu : Mâche ! 

M. le président : Porret, vous avez adressé des paroles 
tions. 

grossières aux agens qui vous faisaient de justes observar 

Le prévenu : Monsieur le président, je suis marchand 

de sangsues en retraite, jouissant do 2,800 fr. de revenu. 

M. le président : Il ne s'agit pas de cela ; répondez aux 

faits qui vous sont reprochés. 

Le prévenu: Comment supposer que cela soit possi-

ble, Monsieur le président! Ce n'est pas dans mon état, de 

marchand de sangsues que j'aurais contracté des habitu-

des aussi détériorées et un iangage si impur. Quand on a 

vécu vingt-sept ans au milieu des bocaux et des animaux 

aquatiques qui m'ont fait mes loisirs, on a nécessaire-

ment des mœurs douces et un langage épuratif. Si j'étais 

boucher, charcutier, fort de la Halle ou marchand de suif, 

je concevrais l'accusation qui pèse sur ma tûte chauve et 

respectable ; mais la profession que j'ai exercée, j'ose le 

dire, avec honneur, conscience et propreté, donne à cette 

accusation un démenti formidable. 

M. le président : Il paraît cpje vous étiez ivre quand 

vous avez tenu ces propos. 

Le prévenu : Ivre n'est pas le mot... Le fait est qu'à 

l'exemple de mes animaux, j'ai passé ma vie à boire 

beaucoup plus d'eau que de vin; alors il est possible que 

les trois ou quatre verres de Champagne que j'avais dé-

gustés m'eussent enlevé le parfait équilibre de mes facul-
tés mentales.:. 

M. le président ■• Au reste, nous devons dire que, re-

venu à la raison, vous avez témoigné du repentir de ce 

que vous aviez fait. 

Le prévenu : Je me repens comme si je vous avais ven-

du des sangsues qui n'aient pas voulu prendre. 

Le Tribunal, admettant des circonstances atténuantes, 

ne condamne le sieur Porret qu'à 25 fr. d'amende. 

— Un jeune garçon de dix ans, Laurent Guillemot, a 

été arrêté, dans la nuit du 28 décembre dernier, errant 

sur la voie publique à Belleville, et il a comparu devant la 

7
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 chambre correctionnelle, le 24 janvier, sous la préven-

tion de vagabondage. Mais les renseignemens pris sur 

cet enfant ayant démontré qu'il se trouvait sans asile, par 

suite de la disparition de son père, et du décès de sa 

mère, morte dernièrement à l'Hôtel-Dien, le Tribunal, 

sur la demande de M. l'avocat du Roi de Rover, avait re-

mis à quinzaine, espérant que quelque personne charita-

ble pourrait prendre pitié de sa malheureuse position. 

Cet espoir n'a pas été trompé. La Société des Amis de 

l'Enfance, qui a adopté et qui élève en ce moment cent 

cinquante garçons pauvres de Paris, instruite de la si-

tuation si digne d'intérêt du jeune Guillemot, l'a fait ré-

clamer à l'audience d'aujourd'hui par l'organe d'un de ses 

membres, M. Cardon de Sandrans, avocat. 

Le Tribunal s'est empressé d'accéder au charitable dé-

sir de la société, qui prend entièrement à sa charge le 

jeune Guillemot, et qui assurera son avenir en lui donnant 
plus tard un état. 

— C'est avec un sentiment pénible qu'on voit compa-

raître devant le Tribunal de police correctionnelle, sous 

la prévention de vagabondage, un homme jeune encore, 

et qui, sous un extérieur plus que modeste, semble lais-

ser entendre qu'il a dû connaître des jours meilleurs. 

Aux questions que lui adresse M. le président, le pré-

venu répond : Je me nomme da Sylva, ouvrier terrassier, 

et pour le moment sans ouvrage. 

M. le président : Vous avez été arrêté, la nuit, errant 
sur la voie publique. 

Da Sylva : C'est vrai : ne sachant où trouver un asile, 
je me promenais en attendant le jour. 

M. le président : Votre nom lui-même indique votre 
origine étrangère. 

Da Sylva : Je suis pourtant né en France ; mais mon 
père et ma mère étaient Portugais. 

M. le président : Pourquoi ne réclamez-vous pas leur 
appui ? 

Da Sylva : Hélas ! Monsieur, ils sont morts tous les 

deux ; je n'ai pas un ami, je ne me connais pas un seul 

protecteur sur la terre, et cependant jusqu'en 1836, épo-

que de la mort de mon père, il était attaché à la légation 

portugaise en France. Si encore je ne manquais pas d'ou-

vrage, je tâcherais de supporter courageusement mon 
sort. 

Le Tribunal renvoie da Sylva de la plainte. 

—M. le président, à Tisset: Pourquoi donc faisiez vous 

un tel tapage à minuit passé dans la rue? 

Lisset : Je criais tout bonnement et tout seul: au voleur! 
à l'assassin! 

M. le président : Et cependant il a été bien établi que 

personne ne songeait à vous voler, ni encore moins à vous 
assassiner. 

Tisset : Je crois bien! il n'aurait plus manqué que cela! 

je criais comme cela pour la frime. 

M. le président : Vos cris ont attiré une ronde de po-
lice? 

Tisset : C'est juste ce que je voulais; je me trouvais at-

tardé, égaré, et peu solide sur mes jambes ,• j'étais bien 

aise que quelqu'un vînt me reconduire chez moi. 

M. le président : Mais vous avez été fort insolent avec 

les agens, ot même vous leur avez opposé une résistance 
désespérée? 

Tisset ■ Je crois bien! au lieu de prendre le chemin de 

ma maison, ils m'entraînaient au violon: je n'ai jamais ai-
mé le violon de ma vie. 

M. le président : Enfin, traîné plutôt que conduit au 

nière dans la boutique d'un charbonnier marchand do 

bois en falourdes et au poids, rue de Fourcy-Saint-An-

toine, 3. De prompts secours ont comprimé le feu et en 

ont resserré le foyer, qui menaçait de s'étendre aux éta-

blissemens voisins, qui sont ceux d'un layetior-cmballeiir 

et d'une entreprise de roulage, où existe un vaste magasin 

de fourrage. On n'a eu aucun accident grave à déplorer. 

—Une dame, paraissant âgée de soixante ans environ, a 

été frappée d'une attaque d'apoplexie, hier vers trois heu-

res de ('après midi, à l'ancien marché d'Aguesseau. Maigre 

la promptitude des secours, il a été impossible de la rap-

peler à la vie. Différens papiers trouvés dans son sac 

ayant fait connaître son domicile, elle y a été transportée, 

après toutefois procès-verbal dressé de son décès. 

— La nuit dernière une tentative de vol avec escalade 

a eu lieu au café des Ambassadeurs, aux Champs-Ely-

sées. Un garçon qui couche au rez-de-chaussée ayant 

entendu le bruit que faisaient les voleurs en marchant sur 

la terrasse et en cherchant à ouvrir les contrevents du 

premier étage, a donné l'alarme ; mais avant- que les gar-

diens et le factionnaire du poste, qui est tout proche, aient 

eu le- temps d'accourîr sur les lieux, les malfaiteurs ont 

pris là fuite ; il n'a pas été possible jusqu'à ce moment de 
les découvrir. 

— Un individu fut arrêté il y a quelques jours à Saint-

Cloud, porteur d'une somme d'argent considérable et dé 

valeurs qui parurent indiquer qu'il pouvait être l'auteur 

d'un vol commis au préjudice d'un capitaine de navire 

du Havre. Au moment de son arrestation, cet individu dé-

clara se nommer Abel Schmidt, et être originaire d : la 

Ravière; on reconnut bientôt que cette allégation- était 

mensongère ; il prétendit alors se nommer D..., et avoua, 

devant le procureur du Roi de Versailles, dans le ressort 

duquel il se trouvait, qu'il avatt été déjà condamné à dix-

huit mois d'emprisonnement, peine qu'il avait subie. 

Cependant des contradictions graves dans les dires de ce? 

prévenu ayant feappé le magistrat, il en fut référé à la po-

lice pour savoir si le prétendu Schmidt ou D.... n'en 

imposait pas à la justice pour dissimuler ses antécédens. 

Cet homme fut examiné, et on le reconnut pour être un 

nommé Courrion, cinq fois repris de justice, et recherché 

en vertu de plusieurs mandats. Une circonsWmce décisive 

pour la constatation de l'identité de cet individu fut l'exa-

men de différens tatouages qu'il porte sur le #orps, entre 

autres un ange armé d'une épée flamboyante sur le bras 

droit, et sur le bras gauche une figure d'homme et une 
sirène. 

Malgré ces signes de reconnaissance, cet individu per-

siste à nier son individualité, et prétend être le nommé 

D..., contre lequel une seule condamnation a été pronon-
cée. 

La justice est saisie, et les confrontations qui auront 

lieu lèveront sans doute l'incertitude que la persistance 
de ce prévenu fait naître. 

poste. vous avez entièrement changé de système vous 

il vous êtes obstiné à ne vouloir pas vous faire oonntiître, 

a été impossible de vous arracher un seul mot. 

Tisti't : Je voulais dormir, et j'en avais besoin; c'est 

pourquoi que j'ai fait le mort pour qu'on me laisse tran-

quille; d'ailleurs, j'ai le vin triste et dormeur, c'est mon 
habitude. 

Ce bizarre ivrogne est condamné à vingt-quatre heures 
de prison. 

— Un vol singulier a été commis hier dans l'étude de 

M' Pelard, avoué, rue Sainte-Anne, 18. Un billet de 500 

francs, renfermé avec d'autres valeurs dans le tiroir du 

bureau du second clerc, a été enlevé sans qu'aucune des 

personnes qui se trouvaient dans l'étude ait rien re-

marqué ipii puisse fournir quelque indice de nature à met-

tre sur la trace du voleur. Une déclaration a été faite de-

vant le commissaire de police du quartier. 

 Un commencement d'incendie a éclaté la nuit der-

— Deux écoliers d'un pensionnat de Nogent-rSur-Mar-

ne, Edouard G..., âgé de quatorze ans, et Adolphe P... 

d'une année plus jeune, s'étaient pris d'une grande admi-

ration pour les aventures des flibustiers dont ils avaient 

lu les merveilleux récits pendant les vacances. Peut-être 

le voisinage de la Marne .et les exploits des canotiers pa-

risiens avaient-ils été pour quelque chose dans leur pas-

sion d'expéditions maritimes et leur désir d'aventures-

toujours est-il qu'ils résolurent de se soustraire à la férule dè 

leur pédagogue, et d'aller au-delà des mers chercher les 

aventures et marcher sur les traces de Montbars l'Exter-
minateur, et de Geoffroy Bras-de-Fer. 

La difficulté était de sortir du pensionnat et de se pro-

curer quelque argent pour gagner le prochain port de mer 

afin de s'y engager comme mousses. Les deux apprentis 

marins attendirent qu'arrivât le jour de l'an où le con^é 

annuel et les étrennes de famille lèveraient les deux diffi-

cultés à la fois. Leur plan fut tellement combiné, et le se-

cret si bien gardé par l'un et par l'autre, que dans les pre-

miers jours de janvier il disparurent sans que l'on sût ce 

qu'ils étaient devenus, et sans que les recherches de leurs* 

parens et de leurs maîtres pussent d'abord faire décou-
vrir leurs traces. 

Leur intention était de se rendre au Havre; mais nar 

malheur, pour aller de Nogent-sur-Mame au port, il faut 

traverser Paris, et Paris avec ses boutiques de confiseurs 

ses théâtres des boulevards, ses amusemens de toute es-

pèce:c'est un difficile passage pour des écoliers. Us s'y ar-

rêtèrent , firent rencontré de camarades, dissipèrent la 

bourse commune, et finirent par être arrêtés dans un état 
à peu près complet de dénuement. 

Les deux enfans ont été réclamés par leurs familles 

mais au lieu de retourner au pensionnat de Nogent-sur-

Marne, ils ont été dirigés sur la maison de correction pa-

ternelle, où ils pourront réfléchir sur leur aventureuse 
odyssée. 

— Nos lecteurs n'ont pas dû perdre le souvenir de ces 

procès auxquels ont donné lieu, entre marchands et ama-

teurs de tableaux, des questions d'authenticité, où il s'a-

gissait tantôt d'un Léonard de Vinci, vendu 20 000 francs 

et ne valant pas un napoléon, tantôt d'une statue préten-

due grecque, que les experts déclaraient appartenir à 

l art moderne. Un marchand de tableaux, prenant la qua-

lité d expert, a été arrêté ce matin. Un certain nombre' 

de tableaux de prix a été saisi à son domicile, et trans-

porte au greffe du Palais-de-Justice. On a saisi également 

et place sous scellés pour 50,000 francs environ de va-

leurs négociables. Une perquisition a été opérée, en vertu 

d une commission rogatoire, décernée par un de MM. les 

juges d'instruction au doinicile d'un parent de l'inculpé. 

— Un incendie très considérable a éclaté hier au s,
0

îr 

dans les magasins de la dame Lesueur, entrepositair* et 

marchande de cuirs, rue Tiquetonne. Grâce à de prompts 

secours, on a pu empêcher que le feu ne gagnât M
 ma

i 

sons voisines; mais toutes les marchandises qui offraient 

un aliment actif au feu ont été rapidement conso mées I a 

perte s'élève à un chiffre que l'on évalue à plus de 100 000 

francs. Personne n'a été blessé, et les pompiers, coinme 
toujours, ont fait admirablement leur devoir. 

— Cette après-midi, à trois heures et demie, un ieune 

homme s est brûlé la cervelle dans fa, galerie noire du 

Palais-Royal communiquant du péristyle du Théâtre 

Français à la rue Richelieu, et où est l'entrée des artistes 

do ce théâtre. Une jeune fille passait au même moment 

dans la galerie, quelques gouttes de sang ont jailli sur 

sa robe. Aux cris de cette jeune fille, au bruit de la dé-

ton alion, les soldats du poste voisin sont accourus r la 

jeune fille a repris son sang-froid et a poursuivi sa route-

elle paraissait étrangère et à l'événement et au malheu-

reux jeune homme qui venait de se tuer M V-r-sal 

missaire de police du quartier du Palais-Roval' ' 
immédiatement prévenu, et il s'est rendu sur 

M. le docteur Coquerel de Florence 

tiv l'rancaia, est arrivé en même temps que M. Vassal' -

mais sos soins étaient inutiles : on n'a relevé qu'un Vida 
yre ; a balle avait traversé le front et est restée dans la 

été. M. Vassal a trouvé dans l'une des poches du suicidé 

im journal des papiers insignilians et JBQ carte portant 

les noms dcverdmandde Boislamberl : la carte Vinrlt 

i quait pas de domicile. Ce jeune homme devait avoir A 

trente a trente-djux ans; on a aussi trouvé sur lui t 

[ second pistolet chargé et un poignard dont la lame él 

com-

a été-

les lieu*, 

médecin du Théâ-
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séparée du manche. Ce poignard a dù être cassé dans la 

chute du corps. Le cadavre a été transporté au poste du 

Palais-Royal, et des recherches ont été laites pour décou-l 

vrir le domicile ou la famille du suicidé. 

Ce triste événement avait réuni un grand nombre de 

curieux, et les grilles du palais ont été fermées. Des ver-

sions contradictoires circulaient dans les groupes. 

VENTES. 

GRANDE MAISON lude 

AUDIENCE DES CRIEES. 

DIVERS IMMEUBLES! 

DATC J\V P iTTA1PV KUidede M" RENDU , avoué à Pari», rue 
VUli) JJL uAlUlui du 29 Juillet, 3. — Adjudication prépara-
toire sur folle-enchère, en l'audience des saisies immobilières du Tribu-
nal civil de, la Seine, le 19 lévrier 1846, 

Du Bois de Savoisy, situé commune de Savoisy, canton de Lafgnes, 
arrondissement de Chàtillon-sur-Seine, département de la Côle-d'Or, 
contenant 348 hectares 35 ares 93 ceniiares ; ledit huis ayant appartenu 
à M . le duc de Raause. 

Mise à prix : 100,000 francs. (4.126) 

Librairie de Jurisprudence ancienne et moderne. — 

avoué à Paris, rue 
Neuve-Saint- Augustin , 22. — Vente en 

audience des criées de Paris, le samedi 7 mars 1846, 
D'une grande Maison sise à. Paris, rue de Ponthieu, 30, et rue du 

Colysée, 15. 

Produit net: 15,f>!)S fr. 10 c. 
Mise à prix: 200,000 fr. 

S'adresser audit M" Lavaux, à M» Pierret, avoué, et à. M" Jamin, no-
taire à Paris. (4134) 

Etude de M e DE BÉNAZÉ , avoué à Pa-
ris, rue Louis-le-Grand, 7. — Vente 

sur publications judiciaires, en l 'audience des criées du Tribunal civil de 
la Seine, séant au Palais-de-Justice, à Paris, une heure de relevée, le 
mercredi 1 1 lévrier 1846, 

En six lots qui ne seront pas réunis, 
De divers immeubles sis à Vaugirard. 

Premier lot. 
Vastes Bàtimens composant la terme dite du Moulin de la Citadelle, 

située à Vaugirard, rue du Moulin de Beurre, 8, propre à former une 
laiterie, un établissement de nourrisseur, d'entreprise de voilures, écu-
ries pour dix à douze chevaux, étables pouvant contenir au moins 50 
vaches. 

Deuxième lot. 
lin grand et beau Pavillon formant maison d'habitation, avec bcl-

veder et jardin, entrée principale par une porte eoehère; le tout sdue 
derrière la terme du Moulin de la Citadelle, d'une superficie totale d'en-
viron l67fimètres, dont 159 mètres en bàtiniens, et le surplus en jar-

dins, cour et murs de clôture. 
Troisième lot. 

Une Pièce de terre propre à bâtir à la suite dudit pavillon, donnant 
sur la rue du Chemin-dc-Fer, dans une longueur d'environ 35 mètres 
25 centimètres, d'une contenance totale de 747 mètres 50 centimètres. 

Quatrième lot. 
L'usufruit d'une pièce de terre, sise à Vaugirard, lieu dit les Trois-

Cornels, de la contenance de 17 ares 9 centiares. 
Cinquième lot. 

L'usufruit d'une pièce de terre, sise audit Vaugirard, lieu dit les Four-
neaux, de la contenance de 25 ares 63 centiares. 

Sixième lot. 
L 'usufruit d'une pièce de terre, sise audit Vaugirard, près de, l'em-

barcadère du chemin de fer, d'une contenance d'environ 25 ares 51 cen-

tiares. . 
Mises a prix : 

25,000 fr. 
40,000 

8,0(10 
600 

1,500 

Sixième loi, 1,400 

"G.&OOjlr. 

Louis-le-Grand, 7 

Premier lot, 
Deuxième lot, 
troisième lot, 

Quatrième loi, 
Cinquième lot, 

Pi-

Total, 
S'adresser pour les renseignemen» : 
I» A M' de, Bénazé, avoué poursuivant, rue 

sitaire d'une copie du cahier des charges; d 

2° A M" Laperebe, avoué présent à la venie, rue Salnie-Ann 
3" A M. Clavery, rue du Warché-Salnt-Honoré, 21

 ;
 ' ' ne . 4». 

Et, sur les lieux, à M. Doré, demeurant à Vaugirard, rue di \r 

de-Beurre, 8. ' viliii
 11,1 

Etude (le M E. Ile VA NT, a\oué. 

main-l'Aux'errois, 86. — Vente »uc lieitat'jorTet «î*^» 
à Paris, rue S: 

et ' MAISON 
de baisse de mise à prix, en l'audience des criées du Tribu

ua
i1 "1 !' '"'le 

première instance de la Seine, une heure de relevée, le samedi"^ 
vrier 1846, • 14 té. 

D'une Maison aise à Pans, rue des Brodeurs, 27. 

Mise à prix réduite, 10,000 f
r 

S'adresser pour les renBeignemens : 

1°A M" E. Devant, avoué poursuivant, rue Saint-Germain.]'» 

rois, 80; , ,.
 Au

* 
2» A M' Ramund de la Croisette, avoua eolicitant, demeurant 

IV 

le-Grs 

rue Boucher, 4 ; 
A M" Bertrand, avoué colieilanl, demeurant à \\

itlt 

n i, 27. (4147) *** 

VIDBCOQ PKKi: ET Flli», Cdttenr», à Paris, place du Panthéon, 1. — Nouvelles publication*. 

CH. GERA'UD (Inspecteur général des Facultés de Droit, etc.). 
A. LOYSEL. Instltates Coutiimîéres ou Manuel de 

Essai sur l'Histoire du Orolt Français au moyen âge, 3 volumes in-8° accompagnés de Cartes coloriées. . . •••••• 
plusieurs et diverses Règles, Sentences et Proverbe» tant anciens que modernes du Droit coutil 

procureur 
IMdlonnaire de procédure civile et commerciale, contenant la Jurisprudence, l'Opinion des Auteurs, les Usages du Palais, le Timbre et l'Enregistrement, les Aetes.Jeur Tarif^ leurs formules. 3- éd. 6 fort v. g. 

la France,
 n LR

 DUPIN 

BIOCHE (Docteur en Droit, 
CHASSAN (Premier avocat^ général à Rouen V 

FOUCART (Doyen de la Faculté rie Droit de Poitiers). _ 
suivis d'un Appendice contenant, le texte des Lois et Ordonnances de Droit public. 3

e
 édition. 3 volumes in-8°. . 

REVUE DE LEGISLATION ET DE JURISPRUDENCE, publiée par MM. Ch. GIRAUD, LABOULAYE, TROPLONG , F. HELIE, ORTOLAN, WOLOWSKI. — Abonnement annuel 

«énéral à la Cour de Cassation, etc., et M. LABOULAYE , membre de l'Institut. 
plus ordinaire de 
2 jolis volumes in-12. 

avec les Notes de LAURIÈRE , nouvelle édition, revue, corrigée et augmentée par 
le et commerciale, contenant la Junspruuence, i upimon ues auteurs, K» usageauu «ma.;,, ,

D
 i.^.^^v . """••->--" — . . ,„ •

 ;
„ „. 

Traite des Délits et Contraventions de la parole, de l'Écriture et de la Presse. V édition considérablement augmentée. 2 tres-gros volumes in-8* 
Élément de Dî oir

P
u»^c ê" administratif ou ««position méthodique des Principes du Droit public positif, avec l 'indication des Loi* à l'appui ; 

Paris, 20 fr.; les Départements, 22 fr.; Étranger, Î6 fr. 

25 f
r

, 

48 fr 
18 fr, 

a* fr. 

MENEE 6IÉMLE DU ROTAM 
oc REPEllTOIRE METHODIQUE 

ET AÏ.2SABSÏ IQUE DE 

En matière de Droit civil, commercial, criminel et administratif, de 

LÉGISLATION. É \MïMï ET DR 
Iroit des 

public ; NOUVELLE EDITION ev tièrem en t refondue et considérablement auç 
J gcns , et de droit 
gmentée,

 prt
;
c
J l 

d 'une HISTOIRE DU DROIT FRANÇAIS. 

Jura, avocat à la Cour royale de Paris, ancien président de l'Ordre des Avocats aux Conseils du Roi et à la Cour de cassation officier de U
a u 

membre de plusieurs Sociétés savantes; avec la collaboration de M. ARMAND DALLOZ, son frère, avocat a la Cour royale de Paris, auteur du ̂  

a matière de neuf à dix volumes in-octavo ordinaires. On y trouve entre autres, les articles Absence, Abus de confiance, Acquiescement, Acte de commerce, Acte de 1^ 

civil, véritables traités sur des parties de droit dont quelques-uns' formeraient plusieurs volumes—Quant au tome premier, comprenant l'Essai sur l'Histoire du droit; il ne paraîtra qu après le 40' et dernier volume.- Le tome 3' est sous presse, il
 contie

J 
notamment les articles Actions, Actions possessoires, Action publique et civile. Adoption, Adultère, Agent de change, Agréé. - Le directeur poursuit avec activité 1 impression de cette grande publication, la plus vaste sans contredit et la plus prat

ique . . 7 . . . , > \ • , . ■ i u j i — ~ r
rt

..
m

r. N 1^ fn,c nonwa pt la nlns r-rtmmrtrla nmir IPC Miirloc nnnrnfnnrlips. los travaux' ne la vip tr»,,t i' 
ait été entreprise sur la science du droit, dont les préparations sont si longues et si laborieuses , et dans laquelle doiven r • 

l'auteur. — Le Recueil périodique de M. Dalloz fait suite à cet ouvra 

tes abonnés au Recueil périodique, de M. Dalloz, et de ii fr. pour les 

.» ® i 

ûc-pute 
J
J gion-d'Honneu 

TIONNAIRÉ GÉNÉRAL ET RAISONNÉ , ret avec celleide plusieurs jurisconsultes. 
Le deuxième volume de cette nouvelle édition vient de paraître; il comprend 

ecteur pou. .. 

résumer, sous une forme à la fois neuve et la plus commode pour les études approfondies, les travaux de la vie tout entière ri 

»e à partir (b- 1843 —CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION : Cet ouvrage aura 40 volumes in-4» ; il paraîtra un volume tous les deux mois. Le prix de chaque volume est de 12 fr.
 m 

ncVabouucs.— S'adresser à M. FAIVRE, ancien magistral, ancien bâtonnier, directeur de la Jurisprudence générale, rue de Seine, 30. 

Les PH.OFESSE'OE.S ( 

ont constaté tem 

ffPATE, 1 fr. 25 la bnitcj. Cl 

supériorité f 

1. DEL.\NGREN!F.r. 

Faculté de MEDECINE de Paris 

//• tous les autres pectoraux. 

r. Richelieu, 26, Paris.^MOP, 2 fr la h"') 

CAEN , Mardel, rue Froide, 2. — PABIS , .ïouSjert, me des Grès, H. — RENNES , Dcnlel, successeur de Molliex 

i 3 vol. gr. in-8» "^T OIT CIVIL Prix : 

22 francs. 
eolonnes. 

EXPOSITIONS 
DE Ï-'INDUSTRIS 

1823 ET 1327 

DES Les 3 vol., 9,000 colonnes. 

i' ̂ ÎBILNAUX D'ARRONDISSEMENT 

Chaque vol., 600 pages. 

JUGES DE FAIX ET DES 
MIS EN RAPPORT AVEC 

S/Agriculture , Ues Arts et Métiers, l'Administration «t les établissements publies; 

RÉPERTOIRE UNIVERSEL DE LÉGISLATION ET DE JURISPRUDENCE 
Seul ouvrage sur la justice de paix, qui sua LES Ouvrage utile aux juges de paix et de 

embrasse d'une manière complète le lonâ «ITIMM CIHTAHIIVC l'« instance, aux avocats, avoués , agréés , 
du Droit, la Compétence et la Procédure. MA11LHE.S LAI> lUINALliS. huissiers, — préfets, sous-préfets, maires. 

l'ai- j.-ty. i'.-lMfOHÉ , avocat, auteur du Etroit Itural français. 

VINAIGRE AROMATIQUE DE MPI1IT BULLY. 
Ce Vinaigre, d'un usage reconnu bien supérieur aux taux du Co'ogne pt que tant 

cU contrefacteur a cherchent à imiter, est aujourd'hui le cosmétique le plus distingué 
et le plut recherché pour les soins délicats delà toilette des daines. Il rafraîchit et 

wouplit la peau à laquelle ii rend son élasticité ; il enlève les boutons et rougeurs, 
calme le feu du rasoir et dissipe les maux de tête — 40 ans de succès. 

259, rue Saiot- Honoré, & Pari». — 1 fr. 50 le Flacon 

■ i te pu 
|\. aasou 

Mpie BOSSER rue du Coq-Saint-llonoré, 13, i", TRINf les CHEVEUX CHEZ. KLI.K "t à DOMICILE. SALONS POUR TEINDRE. 

PLU DE CHEVEUX GRIS NIDS BLANCS 
NOllVPI 1 F COMPOSITION EAU DE PERSE, ta seule qui puisse TEINDRE A LA 911NUTE, en toute nuance, sans préparation, Cheveux, 

ivorisi elMous'i'aclies ; elle leur donne une teinte solide, de la souplesse et un brillant nalurel. Flacons : i Hto fr. (Env. affr.) '. 

Les actionnaires de la société des Glacières réunies de Saint-Ouen, Genlilly
 e

i M„. 

dances sonl convoqués en assemblée générale pour le 25 février présent mois, sept h.;, 
précises du soir, rue Richelieu, loo. Ults 

L'assemblée aura à délibérer sur le rapport du comité de surveillance, et à voler sur 1 
réélection de ce comité, ainsi que sur l'opportunité de la répartition du' prix d>

un 
immeubles sociaux. 

Xul ne sera admis s'il n'a déposé huit jours avant ladite réunion, au sié»e social 
Grange-Batelière, 4, soil vingt aciions'au porteur, toit dix actions nominatives. ' 

Le dividende lixé pour le deuxième semestre échu le 31 janvier 1846, est de 40 fr m, 

action, qui sera payé lous les jours, de midi i trois heures, i partir du 2g février » 
siéirfi social. 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE DES HOS-

PICES DE PARIS. 

Le mardi 10 mars 1840, en la chambre des 
notaires de Paris, place du Cbàteîet, par le 

ministère de M« pesprez, l'un d'eux, adjudi-
cation, en un seul lot, d'un GRAND TERRAIN, 

situé à P2ris, rue de la Chaussée-d'Antin, 45 
bis et rue Jonbert , 20, ayant 33 mètres 3 
centimètres de face sur la première de ces 
rues, et contenant en superficie 4,424 mè-

tres. 
Prix payable en dix années, avec de nou-

velles facilités en cas d'érection de construc-
tions. 

Entrée en jouissance : 10 mars 1846. , . 

Mise à prix : 852,200 fr. 
S'adresser pour prendre connaissance des 

conditions de l'adjudication, à l'administra-

tion des hospices, rue Neuve-Notre-Dame, 2, 
et à M' Desprez, notaire, demeurant rue du 
Four-Saint-Germain, 27. 

Le secrétaire-général, 
Signé : L. DUBOST. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

Le dimanche 8 février 1846. 

Sur la place de la commune d'Arcueil. 

Consistant en comptoir de md de vins, me-

sures, tables, vin rouge et blanc, etc. Au et. 

Sur la p.'ace de la commune de Cliarenton. 

Cousistant en table, buffet , chaises, ri-
deaux, canapé, bibliothèque, etc. Au compt. 

Le lundi 9 février 1846, à midi. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 
de la Bourse, 2. 

Consistont en liqueurs en cercles, etc., me-
sures, comptoir en étain, vins, etc. Au cpt. 

En mie maison sise à Paris, rue Geoffroy-
Slarie, 1 1 bis. 

Consistant en comptoir, montres vitrées, 
appareil à gaz, chapeaux, etc. Au comptant. 

SIÏSETTE,I^WTI0Tf 

aeCMRBOMIEIL 
BANDAGISÏE, 

B.STEONOIAÉ347/ 

L'INJECTIOH mm 
Dont la réputation grandit tous les jours, 

est le spécifique le plus prompt et le plus 

sûr contre les blennorrhées. Dépôt à Paris, 
rue d'Anjou-Sainl-llonoré, 18, et dans toutes 
les villes de France. 

HISTOIRE DE XiA r™ 

BLENNORRHÉE URÉTRALE, 
Ou suintement urctral habituel ; ses causes, son traitement curalif, par le docteur 
OESUUELLES, ancien professeur au Val-de-Grâce ; ouvrage essentiellement, pra-
tique. — Première, partie, prix : 2 francs.. 

Chez ,1.-15. BAIL!, 1ERE, libraire, rue de, l'Ecolu-de-Médoeine, 17; 
Et Chez J. LACOUR, imprimeur, 33, rue, Sainle-Hyafinlhe-Sainl-Micliel. 

MODELE 

de rÈliqueltej 
collée 

mr chaque boite. 

:PATI 

VGNAUL1)-JLTNR% 

''S. harmacien,Hne CauBiartirt, 45 , àParis.\\ 

Ilève et Successeur de Ilegnauld aine. 

DÉPÔT, Rue (auinartiii. 45. 

A. PARIS 

liâmes ecre 1 "m* 
TRAITEMENT du Docteur C«H. ^1*38^^.^, 

Médecin de la Faculté de Paris, maitr» en pharmacie, ci-pharmacien d^a hôpitaux 

de U ville de Paru, professeur de médecin* ei de botanique, honoré de médaille» 

et récompenses nationales, etc., etc. 

rder eoinms 

M DO CHATEAU HAUT -111, 
M. J .-E. LAURIEU , propriétaire du CHÂTEAU HAUT- BBIOX 

(l'un des quatre premiers grands crus de liurdeaux), ayant été in-

l'ormé que des, vins étrangers à sa propriété avaient été vendu» 
sous la dénomination de Cluiteau Haut-Brion , prévient les con-

sommateurs que le seul dépôt des vins de sa propriété est établi rue NELS VE-SA1XT-
AUGUSTIN, 59, et que les bouchons de ses bouteilles portent son nom, et sont tu 
'>utre revêtus d'une capsule en plomb sur laquelle fiaui'c la même marque. 

Le dépôt des vins en pièces est chez MM. J . Fonade et C e , port de liercy, 26. 

PLAQUES CONTRE iiEs DOULEURS^ 

(
Les Rhumatismes, Névralgies, Goutte, Migraine, Sciatiquej 
etc., ne résistent Jamais à leur application. — Paris , chez DUTIX .J 

pharmacien , rae de Provence , 58 . et dans Wis Pharmacie» de France et de l'Étranger. ' 

Aujourd'hui on peut r 
résolu !o prohïétne d'un traitement sim-
ple, faoiîe, cl, nous pouvons le dire 
sans exagération , lui 
toutes les trialadtes sa 
anciennes ou iuv^tor.^es 

lime contre 
ittS , quelque 
'elles soient. 

PRIX • 

|La botte, 4 f. 50 e 

La demi-botte, 75c 

Les guérisons nombreuse! et authen-
tiques obtenues à l'aide -de ce traitement 
sur une foule de maladies abandonnées 
comme incurables, sont des preuve» non 
équivoques de sa supériorité incontes-
table sur tous les moyens emp'.eyés jus-
qu'à ee jour. 

Avant cette û^îouverte. on avait à 
désirer un remède qui agit également 
sur toutes les constituions, qui fût sûr 
dans ses effets, exempt des inconvé-
nients qu'on reprochait avec justice aui 
préparations mercurielleg. 

R. Monîcrgueil, 21. Consultations gratuites tons les jours. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFïRAncïfl*.) 

Le traitement du Do'cteùf A LBERT 

est peu dispendieux, facile à suivre en \ 
secret ou en voyage et sans aucun dé-

rangement : il s'eriipîoie avec un éRfll 
s(«cj;ès dans toutes ic ''^sons et dans 

} tous les climats. 

tiUîLLOT, 247, rue Sainl-iionoré, en face le Palais-Royal, assure avant le tirage les 
jeunes gens de la classe 1845 à des conditions très modérées. Il offre un dépôt de fonds 

:
 égal à l'assurance, comme garantie de ses engagemens, et fait remplacer de suite ses 

■ assures atteints par le sort, sans aucun dérangement ni déplacement. 

. Et que Mai. Daumesnil, Ravel et Tesnière 
neveu seront tous trois liquidateurs de ladite 
société. 

Pour extrait, : WALKEU . f5552) 

EIGES 
JSi^s lie 

F.LASTIQ'.'F.S EN CAOUTCHOUC 

avec ou sans lacets, 
Suivant l'état des jambes , compression 

ferme, régulière et continue. 
FAUUOUKG MONTMARTRE, 78. 

lîlude de M- WALKER, agréé, rue LalFitte, il. 
D'un acte sous signatures privées, en date 

a Taris Iffr30 Janvier*' i'75ï; reiire*tVré*en^la-

ilile ville, le 5 février suivant, par Leverdier, 
qui a reçu 5 fr. 50 cen'., folio 149, case 7, 

l'ait entre ■ 
1" I.oins-Alexandre-lsidore DAUMESNIL, 

'•ommissionnaire de roulage, demeurant à 
Paris, rue du c.ranil-Cbanlier, t, d'une part; 

2» Auguste-! rançois-Marie RAVEL, com-
inissionnaire de roulage, demeurant à Paris, 
mêmes rue et numéro, d'une deuxième part; 

3» Et M. Auguste-Cyrille TRSN1ERE neveu, 
également commissionnaire de roulage, de-

meurant à Paris, mêmes rue et numéro, 

d'une troisième part. 

Il appert : 
Que la société en nom collectif formée en-

tre les trois parties susnommées, pour le 
i ommerce de roulage, par acte sous seing 
privé, en date du 4 novembre 184'i, enrvgis-

ré le 14 du même mois, folio 3, recto, case S, 

tux droits de r, fr. 50 cent., est el demeure 

■ ssoute ;1 partir du l« janvier 1846; 

d
1 

Cabinet de M. DUBOSQ, rue llauteville, 4. 

D'un acte sous signatures privées, en date 
du 7 février 1846, énregislré à Paris, le mê-
me jour, parLefèvre, qui a perçu 5 fr. 50 c. 
poiir droits, passé entre M. Jules-Henri VRY, 
négociant, demeurant à Paris, rue Sainte.-
Avoie, 34, d'une part; 

El M. Victor-Barthélémy RICARD, aussi 
négociant, demeurant à Paris, rue Sainte-
Avoie, 34, d'autre part 

A été extrait ce qui suit • 

La société ea nom collectif créée pour dix 
années et six mois, suivant acte sous signa-

tures privées, en date du 31 décembre 1841, 
enregistré à Paris, le 7 janvier suivant, folio 
67, verso, cases i et 2, par Texier, qui a per-

çu 7 fr. 70 cent., entre MM. Vry et Ricard, 
susnommés, pour le commerce èn gros des 
fournituresde chapellerie, sous la raison so-
ciale : VRY et RICARD, et dont le siège es! 
situé à Paris, rue Saiulc-Avoie, 34, 

Est el demeure dissoute à partir du I" jan-

vier dernier, encore bien que sa durée ne dût 
expirer que le l ei " juillet t85'2. 

M. Ricard, l'un des associés, est nommé li-
quidateur de la société presenlement dis-
soute. 

La liquidation de ladite société devra être 
terminée d'ici au I™ janvier 1847. 

Pour faire publier ces présentes partout où 
besoin sera, lous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un extrait. 

Dur.osQ. (5559) 

Etude de M« MARTIN-LEROY, agréé, rue 
Trainée-Sainl-Eustacbe, 17. 

D'un jugement arbitral, rendu le 26 janvier 
1846, enregistré, entre M. VIAL, négociant en 
vins, demeurant àllercy, rue de Bercy, 8, 
d'une parti- „ ... 

Et M. Esprit-Stanislas PATIN, négociant en 
vins, demeurant a Bercy, rue de Btrcy, S; 

Et M. Espr t-Kdouard LEOICRK, aussi négo-
ciant en vins, demeurant à Bercy, rue de 
Berey, 8, tous deux d'autre part. 

Appert ce qui suit : 

Le Tribunal déclare Viril mal fondé dans sa 
demande, et l'en déboule; dit et ordonne, en 

conséquence, que la société formée entre 
Vial, Lecert el Patin demeurera dissoute à 

compter du jour fixé par l'acte de dissolu-
tion du 9 septembre 1845 , c'est-à-dire à 

compter du lu septembre 1845; 

Ordonne que ledit acte receva également 
f son effet en ce qu'il nomme Lecert liquida-

teur, el condamne Vial en lous les dépens. 

Signé MAIITIN-LEUOY . (5558) 

complément d'une insertion faite le 6 de 
ce mois, suivant acle reçu par M» Dumas, no-
taire à Paris, le 2» janvier 18 46, énregislré : — 

Il a été formé une société en nom collectif en-

tre M. ROSENTHAL et M. DILSHE1MEP,, pour 
l'exploitation du commerce de la commis-
sion en marchandises de tous genres. La rai-
son et la signature sociales sont .- ROSEN-
THAL el D1LSHEIMER. Chacun des associés 
aura la signature, mais il ne pourra en être 
fait usage que pour les affaires de la société, 
à peine de nullité. • 

Pour extrait. (5556) 

D'un acte sous signatures privées, fait dou-
ble à Paris, le 3t janvier 1846, enregistré, 
entre M. Louis-Jacques-François LEFFROY et 
M. Jules-Charles Philudelphe CHAT1LLON, dit 
Chàtillon-Fleury, lous deux fabricans de car-
tonnage, demeurant à Paris, rue Michel-le-
le-Comle, 33. 

Il appert que la société en nom collectif, 
formée entre lesdils sieurs LEFFROY et CHA-
TII.LON, pour la fabrication et le commerce 
de cartonnage, sous la raison sociale [LEF-
FROY et CHA ITLLOS, a été dissoute par là 
retraite de M. Chatillon, à partir du 12 jan-
vier 1846. 

Cette société formée par acte sous .signatu-
res privées, en date du 30 mai 1845, enregis-
tré, avait son siège à Paris, rue ilichel-le-
Comle, 33. 

Que la rentrée des créances sociales et la 
liquidation doivent être faites par M. Leiïroy, 
qui continue le commerce. 

Pour extrait, LEFFROÏ. (5553) 

La socié'é en nom collectif, coulraclée par 
les sieurs Joseph SEGUIN et Georges SEGUIN, 
le cr janvier 1841, sous la raison sociale de 
SEGUIN frères, pour l'exploitation du com-
merce «le dentelles blanches et noires, au 
Puy et a Paris, rue du Gros-Chenet, 3, est 
dissoute; le sieur Georges Séguin est chargé 
de la liquidation de la maison du Puy, et le 
sieur J. Séguin de celle de la maison de Pa-
ris. Fait double au Puy, et enregistré, le 24 
janvier 1846. 

Pour extrait, l'un des associés , 

J. SEGUIN. (5554) 

D'un acle sous signatures privées en date 
à Nemours, du 16 janvier dernier, et à Paris, 
du 31 du même mois, enregistré ; 

Entre M. Bocbe-Théogéno GUKRIN, fabri-
cant de produits chimiques, à Paris, quai 
St-Micbel, 17, d'une part; 

Et .MmeFrançoise-Louise-Edmée-Aglaé 1)E-
L\I!AUME veuvedeM. Augustin-Jean VAP.BY, 
demeurant à Nemours (Seine-et-Marne), d'au 
Ire part; 

Il appert, que la société formée entre M. 
Cuérin el Mme veuve Varry, en commandite 
seulement à l'égard de celle dame, pour l'ex-
ploitation d'une fabrique de produits chimi-
ques, sous la raison de commerce GUKRIN, 
est cl demeure dissoute de fait à partir du 
13 mars 1845, et de droit à partir du 31 jan-
vier dernier. 

M. Guerin demeure seul chargé de la liqui-

dation de ladite société. 

Signé .- GIÉRIX, (5555)) 

D'une semence arbitrale rendue le 12 jan-
vier 1846, entre M. Jean-Baplislc CLARA, in-
génieur civil, demeurant à Paris, rue Ko-
cheehouart, 23 ; M. Charles-Armand ROGER, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue Haute-
ville, 4; et M. Alexandre FILDESOYE, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue Chariot, 25, 
enregistrée, rendue exécutoire par ordon-
nance de M. le président du Tribunal de com-
merce de la Seine, en date du 1 6 janvier der-
nier, enregistrée; il appert que la soeiélé 
formée entre les susnommés par acle devant 
.Vp' Halphen, notaire à Paris, le 31 décembre 
1844, a été dissoute, et que M. Roger, sus-
nommé, a élé nommé seul liquidateur. 

Pour extrait: , ROGER . (5557) 

H'ribuii»! aii' commerce. 

Jwjemens du Tribunal de commerce.de 
Parh, du 6 FÉVRIER 1846, ijiiii déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur FAUVEAU fils.enlrep. de menui-
serie à Vaugirard, Grande-Rue, 99, nomme 
M. Sommier juge-commissaire, el M. I.efran-
çois, rue Louvois, 8, syndic provisoire (N» 
5870 du gr.); 

Du sieur HURE, épicier, barrière des Deux-
Moulins, rue Royale, 16, nomme M. Le Roy 
juge-commissaire, et M. Lecomle, rue de la 
Miehodière , 5, syndic provisoire (N° 5871 
du gr.); 

De la dameLAPLACE, anc. confectionneuse 
de lingerie, rue Coquenard, 14, nomme M. 
Le Rov juge-commissaire, et M. Thiébaul, 
rue de la Bienfaisance, 2, syndic provisoire 
;K°5872 du gr.,. 

Du sieur DUCCÉNE, entrep. de carrelage à 
Montrouge, avenue du Pot-au-Lait, 8, nomme 
M. Sommier juge-commissaire, et M. Mon-
ciny, rue Feydeau, 26, syndic povisoire (N° 
5873 du gr.); 

Du sieur AGE lils, boucher à La Petite-Vil-
lelle, roule d'Allemagne, n. 118, nomme M. 
Sommier juge-commissaire, et M. Geoffroy, 
rue d'Argenteuil, 41, syndic provisoire (N" 
5874 du gr.), 

Du sieur THIBAULT, négociant-commis-
sionnaire, rue des Deux-Portes-St-Sauveur, 
i7, nomme M. Baudot juge commissaire, et 
M. Blet, rue St-Hyacinlhe-Sl-llonoré, 1, syn-

dic provisoire (S* 5875 du gr.); 

Du sieur MOLINA, limonadier, rue Grenelle-
Sl-Germain, 97, nomme M. Le lloy juge-
commissaire, et M. Sergent, rue des Filles-
Sl-Tbomas, 17, syndic provisoire (N° 5876 du 
gr.); 

COIU'OCATIOSS DE CREANCIER». 

Sont invité- h se rendre, au Tribunal de 

commerce, de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers s 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MEUNIER, md de vins, rue Saint 

Victor, 151, le 13 février à 2 heures (N- 5848 
du gr.j, 

■Du sieur AGE fils, boucher i La Petite 
Villette, le 12 février i 3 heures (N» 5874 
du gr.); 

Du sieur DESPREZ-GUYOT, manufacturier 
a Ivry-sur-Seine, le 13 févrierà 9 heures (N» 
5843 du gr.);; 

Du sieur DESPREZ-GUYOT et C«, négo-
cians, boulevard St-Denis, 24,1e 13 févrierà 
9 heures (N" 5860 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, aut sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créancier» 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances, remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur COUENNE-HATIER et C, fab. de 
chaux grasse et hydraulique, faub. st-Marlin 
43, et du sieur Couenne-Ualier, tant en son 

nom personnel que comme géraut, le 13 fé-
vrier à 9 heures (N' 5748 du gr.); 

Du sieur VERNIER, limonadier et enlrep 
debâtimens à Charenlon-le-Ponl, le 13 février 
à 2 heures (N» 5332 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Les tiers-porteuis d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nu», sont priés de remettre au greffe leurs 
adresse», afin d'être convoqués pour les as-
semblées lubséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur GII.SON, relayeur à Champignv 
le 13 février a 9 heures (N- 5557 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l étal de la faillite, et délibérer », u f„. 

matwn du concordat, ou, s'il
 }

 a heu s'en 

tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tan 
sur les faits de la gestion çue sur PutiliU 

da maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . 11 ne »ora admi» que i
e
, créanciers 

reconnu». »»»«uoiurs 

REMISES A HUITAINE. 

Du rieur LEROY, chaudronnier, rue la 

rajeue,4,le,3févrierà2heures\r
5
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Poar reprendre la délibération ouverte sur 

f Toujour s en SIROP D'ËCORCES D'0ItATT&ES> les signature 

PTTTTTTiTi^rr^nïî^lTT'iTIT'J et cacliet 
ciaux nni-iani ■A-lilL i-Uili 1 llslHti 1 4 'M ci -contre. 

De I. P. LAttu/.i'., pto-in., rue iX.cnve-dcs-PcLiLvCliamps, 26, Paris. 

11 est prescrit avec succès dans les âflections nerveuses de l'estomac 
et des instestins. Il excite l'appétit, facilite la digestion, guérit la 
langeur, le dépérissement, la débililMion organique, les gastralgies, 

névroses des viscères, abrège les convalescences traînantes, dé-
truit 1a constipation. Prix du flacon, î fr., dépôt dans chaque 
ville, et chei MM. LEVILLAIIV, à Rouen ; VËKNET, à Lyon 

THDMIK, a Marseille; MANUEL jeune, à Bordeaux. 

PRODUCTION ïiK TITRES. 

Sont invités à produire, dans l: délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances , accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à ré-

clamer, MM. les créanciers : 

S; Du sieur KÉEL, md de vins et grainetier à 
Belleville, entre les mains de M. Boulet, pas-
sage Saulnier, 16, syndic de la faillite (N-
5840 du gr.); 

Dusieur BLANC, tapissier, rue Notre-Dame-

de-Loretle, 19, entre les mains de M. Thié-
baul, rue de la Bienfaisance*, 2, syndic de la 
faillite (N- 5815 du gr.); 

Du sieur AGNESA, fumiste, rue de la Chaus-
sée-d'Antin, 59, entre les mains de MM. Huet, 
rue Cadel, 1, et Hochard, ruede la Roquette, 

78, syndics de la faillite (N» 5814 du gr.); 

Du sieur HERVEY, menuisier, rue de Chail-
lot, 29, ehlre les mains de M. Pellerin, rue 

Lepelletier, 16, syndic de la faillite (N» 5804 
du gr.); 

Du sieur LACHÉZE, md de vins, rue de la 

Ville-Levéque, 7, enlre les mains de M. Le-
comle, rue de la Michodièrc, 5, syndic de la 
faillite (N° 5769 du gr.); 

Des sieur DRACIIR et Dlle CLAVEL, maî-
tres de verrerie à La Gare-d'Ivry, entre les 

mains de MM. Blet, rue st-Hyacinthe-St-Ho-
noré, 1, et Giroud, rue Mazarine, 29, syndics 
de la faillite (N° 5785 du gr.); 

j!W, en conformité de l'article 4ji de la 

loi au 18 mai i838, être procédé à la vérifi-

cation des créances, Qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

' syndics. 

ASSEMBLEES DU LUNDI 9 FÉVRIER. 

NEUF HEURES : Durand, grainelier, dût — 

Veuve Roupp et Jorgy, fab. de cartonnages 

id, — Duveau, charpentier, id. — Altroffc 

anc. commissionnaire en marchandises, id! 
— Schlesinger, md de chevaux, id. — De 
Beauvais, md de vins-traiteur, id. — viel 

md de papiers peints, conc. — Blanchard' 
tailleur, synd. prov. — Dameron, ancien 

négociant en vins, synd. — Boyer, nuin-
cailher, id. 

DIX HEURES : Greffeuille, chapelier, id — 

Devinât, épicier, id. — Léonard aîné anc 
gnivatier, conc, — Bot-cour, md de meu-
bles id. 

MIDI : Deluc, anc. md de vins, id. — Lavi«ne 
i»d de meubles, id. - Bigard, md de vins' 

clôt. — Grippicr, entrep. de carrelage, id' 
— Bachelier, jardinier, verif. 

DEUX HEURES : Tomb, imp. sur étoiles id 

— Jeanne et femme, plombiers, »vnd' -
llohain, en son nom cl commegérant de la 

société Bohain cl <>, pour l 'exploitation du 
théâtre du Vaudeville, conc. — villw n 
braire, clôt. 

Itécèa et Inhumation**. 

Enregistré à^Paris, le 

F. 

Reçu un franc dix centimes. 

Février 1846. IMPRIMERIE DE Au GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NFUVE-DES-PETITS-CMAMPS 

Du 5 février. 

KK, Biches, u ans, rue de l'Arcade 2 -

M Laurent, 77 ans, boulevard Montmartre 
11. - M. Langlois, 25 ans, rue MonlmsruM 

ni. - Mme veuve chaperay, r" vLTmi 
11 hnghicn,28. - M Tbomé,;,50 ans rue d, 

Pet,l-L,on-Sauveur,23. - M. Gide,
 6

 , ' 
rue Sle-Appoline, 10. - M. Berlon »„ *' 
rue des Ecoulles, i. _ tf. Marlh ' ,9 ÎS! 
rue d Aréole, 20 - Mme Mcrie, 7" an, 2 
de Grenelle, lt|. - Mme Dupuy, ,9 ™, ïue 

de Bnssv, 43. — M. Benoit, 63 ans, rue Saint-

Séverin^ c. — M. Doucel, 70 ans, tour à 
Commerce, n. 19. — M. Muron, 46 ans, ne 
Mouffclard, 103. — M. Miquelard, 22 an!,rW 

de Bullbn, 19. 

ftourae du 7 Février. 
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